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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilitØ)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 14 mai 2001

concernant la conclusion, au nom de la CommunautØ europØenne, de l’accord entre le gouverne-
ment des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ europØenne concernant la coordination des

programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipements de bureau

(2001/469/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1, en liaison avec son article
300, paragraphe 2, premier alinØa, premiŁre phrase, et para-
graphe 3, premier alinØa, ainsi que son article 300, para-
graphe 4,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Il y a lieu d’approuver l’accord entre le gouvernement
des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ euro-
pØenne concernant la coordination des programmes
d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipe-
ments de bureau, signØ à Washington le 19 dØcembre
2000.

(2) L’examen de la mise en �uvre a ØtØ confiØ à la commis-
sion technique instituØe par l’accord.

(3) Chacune des parties a dØsignØ un organe de gestion. La
CommunautØ a pour sa part dØsignØ la Commission. Les
parties peuvent modifier l’accord et ses annexes et
ajouter de nouvelles annexes d’un commun accord.

(4) Il convient d’Øtablir les procØdures communautaires
internes appropriØes pour garantir le bon fonctionne-
ment de l’accord. Il est nØcessaire de charger la Commis-
sion, assistØe du comitØ spØcial dØsignØ par le Conseil,
d’apporter certains amendements techniques à l’accord
et de prendre certaines dØcisions en vue de sa mise en
�uvre. Dans tous les autres cas, la dØcision est à prendre
selon les procØdures normales,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre le gouvernement des États-Unis d’AmØrique et la
CommunautØ europØenne concernant la coordination des
programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des
Øquipements de bureau, y compris ses annexes, est approuvØ
au nom de la CommunautØ.

Le texte de l’accord et de ses annexes est joint à la prØsente
dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil transmet, au nom de la CommunautØ,
la notification par Øcrit prØvue à l’article XII, paragraphe 1, de
l’accord (1).

Article 3

1. La Commission reprØsente la CommunautØ au sein de la
commission technique prØvue à l’article VI de l’accord, assistØe
du comitØ spØcial dØsignØ par le Conseil. La Commission, aprŁs
consultation dudit comitØ spØcial, effectue les communications,
coopŁre, examine la mise en �uvre et procŁde aux notifica-
tions visØes à l’article V, paragraphe 5, à l’article VI, para-
graphes 1 et 2, et à l’article VIII, paragraphe 4, de l’accord.

2. En vue de prØparer la position de la CommunautØ sur la
rØvision des spØcifications et de la liste des Øquipements de
bureau mentionnØs à l’annexe C de l’accord, la Commission
prend en compte tout avis donnØ par le bureau Energy Star
de la CommunautØ europØenne (BESCE) visØ aux articles 8 et
11 du rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à
un programme communautaire d’Øtiquetage relatif à l’efficacitØ
ØnergØtique des Øquipements de bureau.
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(1) La date d’entrØe en vigueur de l’accord sera publiØe au Journal officiel
des CommunautØs europØennes.



3. La position de la CommunautØ quant aux dØcisions à
prendre par les organes de gestion est dØterminØe, en ce qui
concerne les modifications des spØcifications techniques des
Øquipements de bureau mentionnØs à l’annexe C de l’accord,
par la Commission, aprŁs consultation du comitØ spØcial visØ
au paragraphe 1 du prØsent article.

4. Dans tous les autres cas, la position de la CommunautØ
quant aux dØcisions à prendre par les organes de gestion ou les

parties est dØterminØe par le Conseil, statuant sur proposition
de la Commission, conformØment à l’article 300 du traitØ.

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2001.

Par le Conseil

Le prØsident

L. REKKE
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TRADUCTION

ACCORD

entre le gouvernement des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ europØenne concernant la
coordination des programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipements de

bureau

Le gouvernement des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ europØenne, ci-aprŁs dØnommØs «les
parties», dØsirant maximiser les Øconomies d’Ønergie et les avantages Øcologiques induits en stimulant
l’offre et la demande de produits ØnergØtiquement efficaces, sont convenus de ce qui suit.

Article premier

Principes gØnØraux

1. Les parties utilisent des spØcifications communes d’effica-
citØ ØnergØtique et un logo commun afin de dØfinir des objec-
tifs cohØrents pour les fabricants et d’optimiser ainsi l’impact de
leurs efforts respectifs sur l’offre et la demande de ces types de
produits.

2. Les parties utilisent le logo commun pour identifier les
types de produits ØnergØtiquement efficaces qui sont ØnumØrØs
à l’annexe C.

3. Les parties veillent à ce que les spØcifications communes
incitent à une amØlioration constante de l’efficacitØ ØnergØtique
en prenant en compte les pratiques techniques les plus avan-
cØes sur le marchØ.

4. Les parties veillent à ce que les consommateurs puissent
identifier les produits ØnergØtiquement efficaces grâce à la
prØsence du label sur le marchØ.

Article II

DØfinitions

1. Aux fins du prØsent accord, on entend par:

a) «Energy Star», la marque de service amØricaine dØposØe dØsi-
gnØe à l’annexe A, qui est la propriØtØ de l’Agence amØri-
caine pour la protection de l’environnement («EPA»);

b) «logo commun», la marque de certification amØricaine
dØposØe dØsignØe à l’annexe A, qui est la propriØtØ de l’EPA;

c) «marques Energy Star», le nom et le logo commun «Energy
Star», et toute version de ces marques pouvant Œtre mise au
point ou modifiØe par les organes de gestion ou les partici-
pants au programme, tels que dØfinis ci-aprŁs, ainsi que le
signe ou marquage figurant à l’annexe A, qui sera adoptØ
par la CommunautØ europØenne aux fins de la mise en
�uvre du prØsent accord;

d) «programme d’Øtiquetage Energy Star», un programme gØrØ
par un organe de gestion, et qui utilise des spØcifications,

des marques et des lignes directrices communes en matiŁre
d’Øconomies d’Ønergie à appliquer aux types de produits
dØsignØs;

e) «participants au programme», les fabricants, vendeurs ou
revendeurs des produits dØsignØs ØnergØtiquement efficaces
rØpondant aux spØcifications du programme d’Øtiquetage
Energy Star et qui ont choisi de participer à ce programme
en se faisant enregistrer auprŁs de l’organe de gestion de
l’une des parties ou en concluant un accord avec ce dernier;

f) «spØcifications», les exigences d’efficacitØ ØnergØtique et de
performance, y compris les mØthodes d’essai ØnumØrØes à
l’annexe C, qui sont utilisØes par les organes de gestion et les
participants au programme pour dØterminer si les produits
ØnergØtiquement efficaces prØsentent les qualitØs requises
pour bØnØficier du logo commun.

Article III

Organes de gestion

Chaque partie dØsigne un organe de gestion chargØ de la mise
en �uvre du prØsent accord (les «organes de gestion»). La
CommunautØ europØenne dØsigne à cet effet la Commission
des CommunautØs europØennes («Commission») et les États-
Unis d’AmØrique, l’EPA.

Article IV

Gestion du programme d’Øtiquetage Energy Star

1. Chaque organe de gestion gŁre le programme d’Øtiquetage
Energy Star pour les types de produits ØnergØtiquement effi-
caces ØnumØrØs à l’annexe C, conformØment aux modalitØs et
conditions dØfinies dans le prØsent accord. Les tâches de gestion
du programme comprennent l’enregistrement des participants
au programme sur une base volontaire, la tenue à jour des
listes de participants au programme et de produits conformes
et la vØrification du respect des lignes directrices fixant les
conditions d’utilisation du logo, qui sont ØnoncØes à l’annexe B.

2. Le programme d’Øtiquetage Energy Star utilise les spØcifi-
cations ØnumØrØes à l’annexe C.
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3. Chaque organe de gestion prend des mesures efficaces
pour Øduquer le consommateur au sujet des marques Energy
Star, conformØment aux lignes directrices d’utilisation du logo
ØnoncØes à l’annexe B. Ces mesures peuvent consister en
campagnes visant à informer les consommateurs des avantages
que prØsente l’achat de produits ØnergØtiquement efficaces
conformes aux spØcifications ainsi qu’en actions commerciales
ou Øducatives destinØes à stimuler la demande de produits
labellisØs.

4. Chaque organe de gestion supporte la totalitØ des
dØpenses engagØes pour les activitØs qu’il mŁne dans le cadre
du prØsent accord.

Article V

Participation au programme d’Øtiquetage Energy Star

1. Tout fabricant, vendeur ou revendeur peut prendre part
au programme d’Øtiquetage Energy Star en se faisant enregistrer
en tant que participant au programme auprŁs de l’organe de
gestion de l’une des parties.

2. Les participants au programme peuvent utiliser le logo
commun pour identifier les produits prØsentant les qualitØs
requises, qui ont ØtØ testØs dans leurs propres installations ou
par un laboratoire d’essai indØpendant, et qui rØpondent aux
spØcifications dØfinies à l’annexe C; ils peuvent Øgalement certi-
fier eux-mŒmes la conformitØ des produits.

3. L’enregistrement d’un participant au programme d’Øtique-
tage Energy Star par l’organe de gestion d’une partie est
reconnu par l’organe de gestion de l’autre partie.

4. Afin de faciliter la reconnaissance des participants au
programme d’Øtiquetage Energy Star conformØment au para-
graphe 3, les organes de gestion coopŁrent de maniŁre à
tenir à jour des listes communes des participants au
programme et des produits prØsentant les qualitØs requises
pour bØnØficier du logo commun.

5. Sans prØjudice des dispositions relatives à l’autocertifica-
tion visØes au paragraphe 2, chaque organe de gestion se
rØserve le droit de tester ou d’examiner les produits qui sont
ou qui ont ØtØ vendus sur son territoire (sur le territoire des
États membres de la CommunautØ europØenne dans le cas de la
Commission) afin de dØterminer si ces produits sont certifiØs
conformes aux spØcifications ØnoncØes à l’annexe C. Les
organes de gestion communiquent entre eux et coopŁrent
pour garantir que tous les produits portant le logo commun
rØpondent aux spØcifications ØnoncØes à l’annexe C.

Article VI

Coordination du programme entre les parties

1. Les parties crØent une commission technique, chargØe
d’examiner l’application du prØsent accord; cette commission
est composØe de reprØsentants de chaque organe de gestion.

2. La commission technique se rØunit chaque annØe et dØli-
bŁre à la demande de l’un des organes de gestion pour
examiner le fonctionnement et la gestion du programme
d’Øtiquetage Energy Star ainsi que les spØcifications ØnoncØes
à l’annexe C, les produits couverts par le programme, les
actions entreprises pour Øduquer les consommateurs et les
progrŁs accomplis par rapport aux objectifs visØs par le
prØsent accord.

3. Des tiers (y compris d’autres gouvernements et des reprØ-
sentants de l’industrie) peuvent assister en qualitØ d’observateur
aux rØunions de la commission technique, sauf disposition
contraire convenue par les deux organes de gestion.

Article VII

Enregistrement des marques Energy Star

1. L’EPA, en tant que propriØtaire des marques Energy Star,
peut demander l’enregistrement des marques dans la Commu-
nautØ europØenne. La Commission ne demande pas et n’obtient
pas l’enregistrement des marques Energy Star ou de variantes
de ces marques dans aucun pays.

2. Si l’EPA enregistre les marques dans la CommunautØ
europØenne ou dans l’un de ses États membres, l’EPA s’engage
à ne pas considØrer comme une contrefaçon de ces marques
l’utilisation, par la Commission ou un participant au
programme enregistrØ par la Commission, du signe ou
marquage visØ à l’annexe A conformØment aux conditions du
prØsent accord.

Article VIII

Respect des dispositions

1. Afin de protØger les marques Energy Star, chaque organe
de gestion veille à la bonne utilisation des marques Energy Star
sur son territoire (sur le territoire des États membres de la
CommunautØ europØenne dans le cas de la Commission).
Chaque organe de gestion veille à ce que les marques Energy
Star ne soient utilisØes que sous la forme prØvue à l’annexe A,
et uniquement de la maniŁre spØcifiØe dans les lignes directrices
d’utilisation du logo ØnoncØes à l’annexe B.

2. Chaque organe de gestion veille à ce qu’une action
prompte et appropriØe soit prise à l’encontre d’un participant
au programme s’il est portØ à sa connaissance que celui-ci a
utilisØ une marque contrefaite ou a apposØ des marques Energy
Star sur un produit qui ne satisfait pas aux spØcifications Ønon-
cØes à l’annexe C. Cette action peut notamment consister à:

a) informer par Øcrit le participant au programme du fait qu’il
ne respecte pas les conditions du programme d’Øtiquetage
Energy Star;

b) Ølaborer, par des consultations, un plan permettant d’assurer
le respect des conditions posØes;

c) si le respect des conditions ne peut Œtre obtenu, rØsilier, le
cas ØchØant, l’enregistrement du participant au programme.

FRL 172/4 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



3. Chaque organe de gestion veille à ce que toutes les
mesures utiles soient prises pour mettre fin à l’utilisation illicite
des marques Energy Star ou à l’utilisation d’une marque contre-
faite par une entitØ qui n’est pas un participant au programme.
Ces mesures peuvent notamment consister à:

a) informer l’entitØ qui utilise les marques Energy Star des
exigences du programme d’Øtiquetage Energy Star et des
conditions d’utilisation du logo; et

b) inciter l’entitØ à devenir participant au programme et à
enregistrer des produits rØpondant aux exigences.

4. Chaque organe de gestion informe immØdiatement
l’organe de gestion de l’autre partie de toute contrefaçon des
marques Energy Star dont il a connaissance ainsi que des
mesures prises pour mettre fin à cette situation.

Article IX

ProcØdures applicables pour la modification de l’accord et
de ses annexes A et B et pour l’ajout de nouvelles annexes

1. Chaque organe de gestion peut proposer une modifica-
tion du prØsent accord ou de ses annexes A et B ainsi que
l’ajout de nouvelles annexes.

2. La proposition de modification est Øtablie par Øcrit et est
examinØe lors de la prochaine rØunion de la commission tech-
nique, à condition qu’elle ait ØtØ communiquØe à l’organe de
gestion de l’autre partie au moins soixante jours avant la
rØunion.

3. Les dØcisions concernant la modification du prØsent
accord et de ses annexes A et B ainsi que l’ajout de nouvelles
annexes sont prises d’un commun accord par les organes de
gestion des parties.

Article X

ProcØdures de modification de l’annexe C

1. Un organe de gestion qui souhaite modifier l’annexe C
pour rØviser les spØcifications en vigueur, ou ajouter un
nouveau type de produit («organe de gestion proposant»)
applique les procØdures dØfinies aux paragraphes 1 et 2 de
l’article IX, et inclut dans sa proposition:

a) la dØmonstration du fait que des Øconomies d’Ønergie subs-
tantielles pourraient rØsulter d’une rØvision des spØcifications
ou de l’ajout d’un nouveau type de produit;

b) un exemple de technologie existante qui permettrait, pour
un coßt raisonnable, de rØaliser des Øconomies d’Ønergie
sans rØduire les performances du produit;

c) une estimation du nombre de modŁles de produits qui
rØpondraient aux spØcifications proposØes, et la part de
marchØ correspondante approximative;

d) des informations concernant le point de vue des groupes
industriels potentiellement concernØs par la modification
proposØe; et

e) une proposition de date d’entrØe en vigueur des nouvelles
spØcifications, compte tenu du cycle de vie des produits et
des calendriers de production.

2. Les propositions de modifications qui sont acceptØes par
les deux organes de gestion entrent en vigueur à une date
convenue d’un commun accord par les organes de gestion.

3. Si, aprŁs rØception d’une proposition prØsentØe conformØ-
ment aux paragraphes 1 et 2 de l’article IX, l’autre organe de
gestion («organe de gestion faisant objection») estime que la
proposition ne rØpond pas aux exigences spØcifiØes au para-
graphe 1, ou s’il s’oppose par ailleurs à cette proposition, il
informe rapidement (normalement avant la prochaine rØunion
de la commission technique) et par Øcrit l’organe de gestion
proposant de son objection en joignant à cette notification
toute information susceptible d’Øtayer son point de vue, par
exemple, des informations dØmontrant que l’adoption de la
proposition aurait probablement pour consØquence:

a) de donner un avantage commercial disproportionnØ et
dØloyal à une entreprise ou à un groupe industriel;

b) de nuire à la participation globale de l’industrie au
programme d’Øtiquetage Energy Star;

c) d’Œtre incompatible avec ses dispositions lØgislatives ou
rØglementaires; ou

d) d’imposer des exigences techniques excessivement lourdes.

4. Les organes de gestion s’efforcent de parvenir à un accord
sur la modification proposØe lors de la premiŁre rØunion de la
commission technique qui fait suite à la prØsentation de la
proposition. Si les organes de gestion ne parviennent pas à
trouver un accord lors de cette rØunion, ils s’efforcent de
parvenir à cet accord par Øcrit avant la rØunion suivante de
la commission technique.

5. Si, à la fin de la rØunion suivante de la commission
technique, les parties ne peuvent parvenir à un accord, l’organe
de gestion proposant retire sa proposition; en ce qui concerne
les propositions de rØvision des spØcifications, le type de
produit correspondant est retirØ de l’annexe C à la date
convenue par Øcrit par les organes de gestion. Tous les parti-
cipants au programme sont informØs de cette modification et
des procØdures à suivre pour la mettre en application.

Article XI

Dispositions gØnØrales

1. Le prØsent accord ne couvre pas les autres programmes
d’Øco-Øtiquetage pouvant Œtre ØlaborØs et adoptØs par les
parties.
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2. Toutes les activitØs relevant du prØsent accord sont entre-
prises sous rØserve des lois et rØglementations applicables de
chaque partie ainsi que de la disponibilitØ des fonds et
ressources appropriØs.

3. Le prØsent accord ne modifie en rien les droits et obliga-
tions d’une partie rØsultant d’un accord bilatØral, rØgional ou
multilatØral conclu avant l’entrØe en vigueur dudit accord.

4. Sans prØjudice des autres dispositions du prØsent accord,
chaque organe de gestion peut gØrer des programmes natio-
naux d’Øtiquetage concernant des types de produits qui ne
figurent pas dans l’annexe C et aucune des parties ne fait
obstacle à l’importation, à l’exportation, à la vente ou à la
distribution d’un produit au motif qu’il porte la marque d’effi-
cacitØ ØnergØtique de l’organe de gestion de l’autre partie.

Article XII

EntrØe en vigueur et durØe

1. Le prØsent accord entre en vigueur à la date à laquelle
chacune des parties a indiquØ à l’autre, par Øcrit, que ses procØ-
dures internes requises pour l’entrØe en vigueur ont ØtØ accom-
plies.

2. Le prØsent accord est valable pour une pØriode initiale de
cinq ans. Au moins un an avant la fin de cette pØriode initiale,
les parties se rØunissent pour examiner l’opportunitØ d’un
renouvellement de l’accord.

Article XIII

RØsiliation

1. Chaque partie peut rØsilier le prØsent accord à tout
moment, moyennant un prØavis de trois mois notifiØ par
Øcrit à l’autre partie.

2. En cas de rØsiliation ou de non-renouvellement du
prØsent accord, les organes de gestion informent tous les parti-
cipants au programme qu’ils ont enregistrØs de la rØsiliation du
programme commun. En outre, les organes de gestion infor-
ment les participants au programme enregistrØs par eux que les
organes de gestion peuvent poursuivre leurs activitØs d’Øtique-
tage au titre de deux programmes distincts. Dans ce cas, le
programme d’Øtiquetage de la CommunautØ europØenne
n’utilise pas les marques Energy Star. La Commission garantit
qu’elle-mŒme, les États membres de la CommunautØ euro-
pØenne et tout participant au programme ayant ØtØ enregistrØ
par elle cesseront d’utiliser les marques Energy Star à la date
convenue par Øcrit par les organes de gestion. Les obligations
prØvues au prØsent paragraphe subsistent aprŁs la rØsiliation du
prØsent accord.

Fait en double exemplaire à Washington DC le dix-neuviŁme
jour de dØcembre de l’an deux mille.

Pour le gouvernement des
États-Unis d’AmØrique

Pour la CommunautØ
europØenne
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ANNEXE A

LOGO INTERNATIONAL ENERGY STAR

Logo international en noir et blanc

Logo international en couleurs
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ANNEXE B

LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT L’UTILISATION CORRECTE DE L’APPELLATION ET DU LOGO
INTERNATIONAL ENERGY STAR

L’appellation et le logo international Energy Star sont des marques amØricaines dØposØes de l’Agence amØricaine pour la
protection de l’environnement (EPA). Ils peuvent exclusivement Œtre utilisØs conformØment aux lignes directrices ci-aprŁs
et au mØmorandum d’accord ou au bulletin d’inscription de la Commission europØenne signØ par les participants au
programme d’Øtiquetage Energy Star. Veuillez transmettre ces lignes directrices aux personnes chargØes de prØparer des
documents Energy Star en votre nom.

L’EPA (et la Commission europØenne, sur le territoire des États membres de la CommunautØ europØenne) vØrifie
l’utilisation correcte du nom et du logo international Energy Star. Ce contrôle consiste notamment à vØrifier l’utilisation
des marques sur le marchØ et à contacter directement les organismes qui l’utilisent de maniŁre irrØguliŁre ou sans
autorisation. L’utilisation abusive des marques peut entraîner notamment l’arrŒt dØfinitif de la participation au
programme d’Øtiquetage Energy Star et la saisie Øventuelle, par le service douanier amØricain, des produits importØs
aux États-Unis avec l’apposition irrØguliŁre des marques.

I. INTRODUCTION

L’appellation Energy Star peut Œtre utilisØe à des fins d’Øducation gØnØrale. Elle peut Œtre employØe pour dØcrire le
programme d’Øtiquetage Energy Star, comme dans le cas de brochures didactiques, lettres d’information, rapports
annuels ou toute autre publication fournissant des prØcisions sur le programme et sur ses exigences. (Voir point II
ci-aprŁs pour plus d’informations.)

Le logo international peut Œtre utilisØ comme label pour signaler des produits dØterminØs rØpondant aux spØcifi-
cations ØnoncØes dans les mØmorandums d’accord Energy Star ou dans le bulletin d’inscription de la Commission
europØenne (Voir point III pour plus d’informations).

II. UTILISATION DE L’APPELLATION ENERGY STAR À DES FINS D’ÉDUCATION GÉNÉRALE

Les participants au programme sont autorisØs à citer l’appellation Energy Star dans les documents d’Øducation
gØnØrale ou d’information qui traitent du programme Energy Star, notamment les brochures, bulletins d’informa-
tion, rapports annuels, etc.

III. UTILISATION DU LOGO INTERNATIONAL COMME LABEL PAR LES PARTICIPANTS AU PROGRAMME

A. L’apposition du logo international sur les produits

Le logo international est une marque de certification et peut exclusivement Œtre utilisØ pour certifier des produits
dØterminØs dont la conformitØ aux spØcifications du programme d’Øtiquetage Energy Star a ØtØ Øtablie. Pour ces
produits spØcifiques, le logo international peut Œtre utilisØ directement sur les produits ou sur les documents qui
accompagnent le produit, comme l’emballage ou les encarts. Cette rŁgle fondamentale doit impØrativement Œtre
respectØe si l’on veut maintenir l’intØgritØ du logo international et la crØdibilitØ des programmes d’Øtiquetage
Energy Star.

Chaque participant au programme Energy Star a signØ un mØmorandum d’accord ou le bulletin d’inscription de
la Commission europØenne et devient ainsi responsable de l’utilisation correcte du logo international. Cette
responsabilitØ couvre son usage personnel du logo international, mais aussi l’usage qui en est fait par ses
mandataires agrØØs, tels que les agences, les distributeurs, etc. C’est pourquoi le participant au programme
doit communiquer les prØsentes lignes directrices à toute personne chargØe de prØparer des documents en son
nom.

B. L’utilisation du logo international dans les annonces publicitaires

Lors de la conception des imprimØs publicitaires ou des brochures, le logo international doit Œtre placØ sur le
produit conforme, ou y Œtre accolØ. Si un seul produit est reprØsentØ sur la publicitØ (et que ce produit est
conforme), le logo international peut Œtre placØ en n’importe quel endroit de la page. Mais si plusieurs produits
sont reprØsentØs, le logo international ne doit Œtre placØ qu’à côtØ des produits qui sont conformes. Il ne doit pas
Œtre placØ dans le bas ou sur le côtØ de la publicitØ prŁs d’autres pictogrammes à caractŁre gØnØral, sauf si les
produits reprØsentØs dans la publicitØ rØpondent absolument tous aux exigences Energy Star.

Si le logo international est utilisØ dans une publicitØ gØnØrale pour une ligne de produits parmi lesquels seuls
quelques modŁles sont conformes, le participant au programme doit prØvoir une inscription qui lŁve toute
ambiguïtØ (par exemple, «Le [nom du modŁle du produit] rØpond aux exigences du programme Energy Star») ou
une inscription spØcifique en dessous de chacun des modŁles conformes (prØvoir, par exemple, une case
«ConformitØ Energy Star» à cocher dans la liste des caractØristiques des produits).
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L’utilisation du logo international sans rØfØrence à un quelconque produit dØterminØ est autorisØe dans un seul
cas: lorsque le participant au programme informe le public de l’objectif de certification de la marque. Le
participant peut, par exemple, insØrer une phrase telle que «Nos produits portent le [logo international],
tØmoin de la conformitØ aux prescriptions Energy Star en matiŁre d’efficacitØ ØnergØtique». Par ailleurs, l’appel-
lation ou le logo ne doivent en aucun cas Œtre utilisØs de maniŁre à laisser entendre que la sociØtØ, ses produits
ou ses services ont reçu l’aval de l’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement et/ou de la
Commission europØenne.

C. DØclaration de non-responsabilitØ du logo international

Comme l’indiquent tous les mØmorandums d’accord et le bulletin d’inscription de la Commission europØenne, le
logo international doit toujours Œtre accompagnØ de la phrase suivante lorsqu’il est utilisØ par un participant au
programme: «En qualitØ de participant au programme Energy Star, [nom de votre sociØtØ] a Øtabli que ce produit
rØpond aux directives Energy Star en matiŁre d’efficacitØ ØnergØtique.» La dØclaration de non-responsabilitØ doit
accompagner le logo mais ne doit pas nØcessairement lui Œtre accolØe, elle peut Œtre inscrite à l’emplacement
usuel des informations explicatives. Par exemple:

� sur les imprimØs publicitaires ou les affiches, la dØclaration de non-responsabilitØ peut Œtre placØe avec
d’autres informations concernant la marque commerciale et l’enregistrement, au bas de la publicitØ oø
d’autres produits de l’entreprise apparaissent (par exemple, «Le produit X est une marque dØposØe de la
sociØtØ XYZ. En qualitØ de participant au programme Energy Star, la sociØtØ XYZ a Øtabli que ce produit
rØpond aux directives d’Energy Star en matiŁre d’efficacitØ ØnergØtique»),

� dans les brochures et les manuels, la phrase doit s’inscrire lorsque le logo international apparaît pour la
premiŁre fois et/ou au dØbut de l’ouvrage avec l’identification des autres marques,

� lorsque le logo est apposØ directement sur le produit, le participant au programme peut inscrire cette
dØclaration dans le mode d’emploi ou sur la plaque signalØtique du produit,

� si le logo figure sur l’emballage du produit, le participant au programme n’est pas tenu d’inscrire la
dØclaration sur l’emballage. Il peut l’inscrire dans le mode d’emploi ou dans d’autres documents connexes
à caractŁre commercial,

� en rŁgle gØnØrale, le caractŁre d’imprimerie doit Œtre visible � avec une force de corps de 2,5 points au
minimum.

IV. REPRODUCTION DU LOGO INTERNATIONAL

Le logo international est disponible sur disquette en couleur et en noir et blanc, dans deux formats graphiques: .EPS
(Encapsulated PostScript) et .BMP (Bitmap). Ces fichiers sont distribuØs à votre service de traitement graphique. La
version .EPS peut Œtre utilisØe sur PC et sur ordinateur MAC (le format .TIF est Øgalement disponible sur demande).

Comme l’indiquent tous les mØmorandums d’accord Energy Star et le bulletin d’inscription, le logo international ne
doit pas Œtre modifiØ, divisØ ou scindØ en aucune façon. Quelques lignes directrices apportent des prØcisions
supplØmentaires:

� le logo peut Œtre redimensionnØ, mais doit conserver les mŒmes proportions,

� les couleurs du logo en quadrichromie doivent Œtre scrupuleusement reproduites (quadrichromie),

� le logo en quadrichromie peut Œtre reproduit en dØgradØs de noir et blanc,

� le contour simplifiØ ou le logo «line art» peut Œtre reproduit comme suit:

� en noir et blanc sur fonds de couleur unis,

� en une seule couleur, de votre choix,

� en deux couleurs, choisies parmi celles de la version en quatre couleurs, par exemple bleu et jaune, vert et
bleu, jaune et vert.

V. MARQUE DÉPOSÉE

Comme indiquØ plus haut, l’appellation et le logo international Energy Star sont des marques amØricaines dØposØes
de l’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement. Le participant au programme doit se conformer aux
prescriptions ci-aprŁs lorsqu’il utilise l’appellation ou le logo international Energy Star dans des communications ou
des documents à finalitØ commerciale:

� lorsqu’il est fait rØfØrence au programme Energy Star ou aux participants à ce programme, l’appellation Energy
Star doit toujours apparaître en lettres capitales. Il convient Øgalement d’utiliser un corps lØgŁrement supØrieur
pour la lettre initiale de chaque mot, en choisissant par exemple le corps 12 pour les lettres E et S, et le corps
10 pour les autres lettres:
ENERGY STAR,
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� le participant au programme doit signaler à l’aide du symbole fi qu’il s’agit de marques dØposØes, chaque fois
que l’appellation ou le logo international Energy Star apparaissent sur le marchØ amØricain dans des brochures,
publicitØs, affiches, sur l’emballage des produits, etc. (Energy Star fi). (Veuillez noter que, dans les documents
Øtablis par l’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement et citant les termes Energy Star à de
multiples reprises, comme c’est le cas dans les prØsentes lignes directrices, le symbole de marque dØposØe
n’apparaîtra qu’une seule fois pour Øviter de distraire le lecteur),

ET

le participant au programme peut, sur le marchØ amØricain, inscrire la dØclaration de marque dØposØe «Energy Star
est une marque amØricaine dØposØe». À l’instar de la dØclaration de non-responsabilitØ, la dØclaration de marque
dØposØe peut figurer à l’emplacement usuel des informations explicatives (au bas des publicitØs ou affiches par
exemple, au bas de la page prØvue dans les manuels ou brochures ou sur l’emballage du produit).

VI. AUTRES LOGOS ENERGY STAR (NON DESTINÉS À ˚TRE UTILISÉS PAR LES PARTICIPANTS AU PROGRAMME
D’ÉTIQUETAGE DES ÉQUIPEMENTS DE BUREAU)

Le logo international est le seul logo que les partenaires peuvent apposer sur leurs produits. Cette version du logo
ne comprend aucun texte ni acronyme. Vous pouvez obtenir une copie sur disquette du logo qui vous a ØtØ envoyØ,
en appelant l’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement (ou la Commission europØenne, sur le
territoire des États membres de la CommunautØ europØenne).

Vous avez probablement vu d’autres versions du logo sur le marchØ. Ces logos sont soit d’anciens logos, soit des
logos utilisØs pour d’autres domaines de produits Energy Star. Veuillez ne pas utiliser les logos suivants:

ANCIEN LOGO LOGO DESTINÉ À ˚TRE UTILISÉ PAR LES PARTICIPANTS
D’AUTRES PROGRAMMES (HVAC, HOMES, ETC.)

VII. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT L’UTILISATION DU LOGO

Service d’assistance Energy Star
NumØro vert à l’intØrieur des États-Unis 1-888-STAR-YES (1-888-782-7937)
En dehors des États-Unis: 202 775-6650
TØlØcopieur 202 775-6680

COMMISSION EUROPÉENNE
Direction gØnØrale TREN
TØlØphone (32-2) 295 22 04
TØlØcopieur (32-2) 296 42 54
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ANNEXE C

SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX PRODUITS

I. SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX ORDINATEURS

A. DØfinitions

1. Ordinateur: ordinateur de bureau, tour ou minitour, ou unitØ portable, y compris ordinateur de bureau haut de
gamme, ordinateur individuel, station de travail, terminal de rØseaux, contrôleur de terminaux X, et terminal
informatique installØ chez les dØtaillants. Ces appareils doivent pouvoir Œtre alimentØs par le rØseau, mais cela
n’exclut pas qu’ils puissent Œtre alimentØs par le rØseau ainsi que par une batterie. La prØsente dØfinition vise
essentiellement les ordinateurs commercialisØs à des fins professionnelles ou domestiques. Elle n’inclut pas les
ordinateurs vendus ou commercialisØs comme «serveurs de fichiers» ou «serveurs».

2. Écran: tube cathodique (CRT), Øcran plat (par exemple un Øcran à cristaux liquides) ou autre dispositif d’affichage
et l’Ølectronique associØe. Un Øcran peut Œtre vendu sØparØment ou Œtre intØgrØ dans le boîtier de l’ordinateur. La
prØsente dØfinition couvre essentiellement les Øcrans standard destinØs à Œtre utilisØs avec des ordinateurs. Aux
fins des prØsentes spØcifications, les appareils suivants peuvent toutefois Œtre Øgalement considØrØs comme des
Øcrans: les terminaux de gros ordinateurs et les dispositifs d’affichage physiquement sØparØs.

3. SystŁme informatique intØgrØ: systŁme dans lequel l’ordinateur et l’Øcran sont intØgrØs dans un boîtier unique. Ces
systŁmes doivent satisfaire à tous les critŁres suivants: impossibilitØ de mesurer la consommation Ølectrique des
deux composants sØparØment, alimentation Ølectrique par un seul câble.

4. InactivitØ: laps de temps durant lequel un ordinateur ne reçoit aucune instruction ou donnØe de l’utilisateur (par
exemple par le clavier ou un mouvement de souris).

5. Mode «consommation rØduite» ou «veille»: l’Øtat dans lequel l’ordinateur entre aprŁs une pØriode d’inactivitØ, avec une
consommation ØnergØtique rØduite.

6. Facteurs de rØactivation: un fait ou stimulus, produit par l’utilisateur, programmØ ou externe, qui fait passer
l’ordinateur du mode «consommation rØduite» ou «veille» à son mode de fonctionnement actif. Les facteurs de
rØactivation sont, par exemple, un mouvement de la souris, une action au clavier ou une pression sur un bouton
du boîtier et, dans le cas de facteurs externes, un stimulus reçu par ligne tØlØphonique, par commande à distance,
par le rØseau, par modem câblØ, par satellite, etc., cette liste n’Øtant pas exhaustive.

B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

a) Ordinateurs: pour Œtre conforme à la norme Energy Star, un ordinateur doit remplir les conditions suivantes.

i) CatØgorie I � ModŁles d’ordinateur commercialisØs pour la premiŁre fois à partir du 1er juillet 1999 et
avant le 1er juillet 2000

a) L’ordinateur doit entrer en mode «veille» aprŁs une pØriode d’inactivitØ.

b) Si l’ordinateur est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit pouvoir entrer en
mode «veille» lorsqu’il est connectØ au rØseau.

c) Si l’ordinateur est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit, en mode «veille»,
conserver la possibilitØ de rØagir à des facteurs de rØactivation qui lui sont adressØs ou qui sont ciblØs
sur lui lorsqu’il est en rØseau. Si le facteur de rØactivation exige que l’ordinateur sorte du mode «veille»
et exØcute une tâche, l’ordinateur doit retourner en mode «veille» au terme d’une pØriode d’inactivitØ
aprŁs l’exØcution de la tâche requise.

Les ordinateurs qui utilisent d’autres moyens pour conserver cette fonction lorsqu’ils sont en «veille» sur
un rØseau peuvent Øgalement Œtre certifiØs conformes. Le participant au programme peut utiliser tous
les moyens disponibles pour parvenir au mode de fonctionnement dØcrit dans la prØsente sous-section.

d) Les ordinateurs dont la consommation Ølectrique maximale (1) est infØrieure ou Øgale à 200 watts
(£ 200 W) doivent, aprŁs une pØriode d’inactivitØ donnØe, se mettre automatiquement en mode
«consommation rØduite»/«veille» avec une consommation de 30 watts au maximum. Les ordinateurs
dont la consommation maximale est supØrieure à 200 watts (> 200 W) doivent, aprŁs une durØe
d’inactivitØ donnØe, se mettre automatiquement en mode «consommation rØduite»/«veille», avec une
consommation n’excØdant pas 15 % de leur consommation Ølectrique maximale.
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Les ordinateurs dont la consommation ne dØpasse jamais 30 watts sont conformes aux exigences de
consommation de la catØgorie I du prØsent accord et ne sont pas tenus d’Œtre ØquipØs du mode «veille»
dØcrit dans la section A.

ii) CatØgorie II � ModŁles d’ordinateurs commercialisØs pour la premiŁre fois à partir du 1er juillet 2000

Il existe deux certifications � A et B � selon lesquelles un ordinateur peut Œtre dØclarØ conforme à la
norme Energy Star. Les deux certifications ont ØtØ conçues de maniŁre à laisser aux participants au
programme le choix de traiter de maniŁre diffØrente la gestion de la consommation et l’efficacitØ ØnergØ-
tique.

Les ordinateurs ci-aprŁs relŁvent de la certification A:

� les ordinateurs qui sont commercialisØs avec la possibilitØ de fonctionner en rØseau de telle maniŁre
qu’ils restent en mode «consommation rØduite»/«veille» alors que leur adaptateur d’interface rØseau
reste en mesure de rØagir aux sollicitations du rØseau,

� les ordinateurs commercialisØs sans interface rØseau,

� les ordinateurs commercialisØs pour Œtre utilisØs dans un environnement sans rØseau.

L’EPA propose que les ordinateurs vendus ou commercialisØs comme ordinateurs individuels relŁvent
uniquement de la certification A.

Les ordinateurs commercialisØs avec la possibilitØ d’Œtre utilisØs sur des rØseaux qui exigent actuellement
que le processeur et/ou la mØmoire de l’ordinateur interviennent pour maintenir la connexion au rØseau
alors que l’ordinateur est en mode «veille» peuvent obtenir la certification B. Les ordinateurs relevant de la
certification B doivent maintenir des fonctionnalitØs rØseau identiques, qu’ils soient ou non en mode
«veille».

a) Certification A

1. L’ordinateur doit entrer en mode «veille» aprŁs une pØriode d’inactivitØ.

2. Si l’ordinateur est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit pouvoir entrer en mode
«veille» lorsqu’il est connectØ au rØseau.

3. Si l’ordinateur est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit, en mode «veille»,
conserver la possibilitØ de rØagir à des facteurs de rØactivation qui lui sont adressØs ou qui sont ciblØs
sur lui lorsqu’il est en rØseau. Si le facteur de rØactivation exige que l’ordinateur sorte du mode «veille» et
exØcute une tâche, l’ordinateur doit retourner en mode «veille» au terme d’une pØriode d’inactivitØ aprŁs
l’exØcution de la tâche requise.

Le participant au programme peut utiliser tous les moyens disponibles pour parvenir au mode de
fonctionnement dØcrit dans la prØsente sous-section.

4. La consommation Ølectrique en mode «veille» doit Œtre conforme aux donnØes du tableau 1.

Tableau 1

Consommation maximale (1) Watts en mode «veille»

£ 200 W £ 15 W

> 200 W £ 300 W £ 20 W

> 300 W £ 350 W £ 25 W

> 350 W £ 400 W £ 30 W

> 400 W 10 % de la consommation maximale

(1) La consommation Ølectrique maximale est la valeur indiquØe par le fabricant de l’alimentation Ølectrique dans le mode
d’emploi qui accompagne le produit.
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Les ordinateurs dont la consommation ne dØpasse jamais 15 watts sont conformes aux exigences de
consommation de la catØgorie II du prØsent accord et ne sont pas tenus d’Œtre ØquipØs du mode «veille»
dØcrit dans la section A.

b) Certification B

1. L’ordinateur doit entrer en mode «veille» aprŁs une pØriode d’inactivitØ.

2. Si l’ordinateur est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit pouvoir entrer en mode
«veille» quelle que soit la technologie du rØseau.

3. En mode «veille», l’ordinateur doit conserver la possibilitØ de rØagir à tous les types de demandes adressØs
via le rØseau. L’utilisateur ne peut subir aucune perte de fonctionnalitØ rØseau (les fonctions rØseau dont
l’utilisateur dispose en mode «veille» doivent donc Œtre identiques à celles dont il disposait avant que
l’ordinateur n’entre en mode «veille»).

4. En mode «veille», l’ordinateur ne peut consommer plus de 15 % de la consommation Ølectrique maximale.

b) SystŁmes informatiques intØgrØs: pour Œtre conforme à la norme Energy Star, un systŁme informatique intØgrØ
doit remplir les conditions suivantes.

i) Le systŁme informatique intØgrØ doit entrer en mode «veille» aprŁs une pØriode d’inactivitØ.

ii) Si le systŁme informatique intØgrØ est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit
pouvoir entrer en mode «veille» lorsqu’il est connectØ au rØseau.

iii) Si le systŁme informatique intØgrØ est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit, en
mode «veille», conserver la possibilitØ de rØagir à des facteurs de rØactivation qui lui sont adressØs ou qui
sont ciblØs sur lui lorsqu’il est en rØseau. Si le facteur de rØactivation exige que l’ordinateur sorte du mode
«veille» et exØcute une tâche, le systŁme informatique intØgrØ doit retourner en mode «veille» au terme
d’une pØriode d’inactivitØ aprŁs l’exØcution de la tâche requise. Le participant au programme peut utiliser
tous les moyens disponibles pour parvenir au mode de fonctionnement dØcrit dans la prØsente sous-
section.

iv) CatØgorie I: un systŁme informatique intØgrØ commercialisØ pour la premiŁre fois avant le 1er juillet 2000
ne peut consommer plus de 45 watts en mode «veille». Les systŁmes informatiques intØgrØs dont la
consommation ne dØpasse jamais 45 watts sont conformes aux exigences de consommation du
prØsent accord et ne sont pas tenus d’Œtre ØquipØs du mode «veille» dØcrit dans la section A.

CatØgorie II: un systŁme informatique intØgrØ commercialisØ pour la premiŁre fois à partir du 1er juillet
2000 ne peut consommer plus de 35 watts en mode «veille». Les systŁmes informatiques intØgrØs dont la
consommation ne dØpasse jamais 35 watts sont conformes aux exigences de consommation du prØsent
accord et ne sont pas tenus d’Œtre ØquipØs du mode «veille» dØcrit dans la section A.

2. R Ø g l a g e s d ’ u s i n e: pour assurer que le plus grand nombre possible d’utilisateurs utilisent le mode «veille»,
le participant au programme doit commercialiser ses ordinateurs et/ou systŁmes informatiques intØgrØs en ayant
activØ cette fonction de gestion de la consommation Ølectrique. La durØe prØrØglØe par dØfaut pour tous les
produits doit Œtre infØrieure à 30 minutes. (L’EPA recommande que la durØe prØrØglØe se situe entre 15 et
30 minutes.) L’utilisateur doit pouvoir modifier cette durØe ou rendre inopØrante la fonction «consommation
rØduite»/«veille».

3. S y s t Ł m e s d ’ e x p l o i t a t i o n: le bon dØclenchement du mode «consommation rØduite»/«veille» d’un ordi-
nateur est gØnØralement fonction de l’installation et de l’utilisation d’une version particuliŁre d’un systŁme
d’exploitation. Les ordinateurs dans lesquels plusieurs systŁmes d’exploitation sont prØinstallØs par le participant
au programme doivent pouvoir entrer dans le mode «consommation rØduite»/«veille» et en sortir sans problŁme
en fonctionnant dans au moins un de ces systŁmes d’exploitation. Dans le cas des ordinateurs qui ne sont pas
ØquipØs en usine d’un systŁme d’exploitation, le participant au programme doit indiquer quel mØcanisme les
rendra conformes à la norme Energy Star. En outre, tout logiciel, pilote ou Øquipement spØcial nØcessaire au bon
fonctionnement du mode «veille» doit Œtre installØ dans l’ordinateur. Le participant au programme doit inclure
cette information dans la documentation du produit (manuel d’utilisateur ou fiche de spØcifications, par exemple)
et/ou sur son site Internet. Les brochures et les publicitØs doivent Œtre formulØes en des termes excluant toute
interprØtation erronØe.
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4. G e s t i o n d e l ’ Ø c r a n: l’ordinateur doit comporter un ou plusieurs mØcanismes aptes à dØclencher les
modes «consommation rØduite» d’un Øcran conforme à la norme Energy Star. Le participant au programme doit
clairement indiquer la maniŁre dont son ordinateur peut gØrer des Øcrans conformes à la norme Energy Star,
ainsi que toute condition spØciale à satisfaire pour permettre la gestion de la consommation Ølectrique de l’Øcran.
Le participant au programme doit rØgler par dØfaut le passage au premier mode «consommation rØduite» ou
«veille» aprŁs un maximum de 30 minutes d’inactivitØ. Il doit Øgalement rØgler par dØfaut le passage au deuxiŁme
mode «veille renforcØe» aprŁs un maximum de 60 minutes d’inactivitØ. La somme de ces deux dØlais doit
demeurer infØrieure à 60 minutes. Le participant au programme peut choisir de rØgler l’ordinateur pour qu’il
fasse passer l’Øcran directement en mode «veille renforcØe» aprŁs 30 minutes d’inactivitØ.

L’utilisateur doit pouvoir modifier ces dØlais ou dØsactiver les modes de consommation rØduite pour l’Øcran. Les
dispositions qui prØcŁdent ne s’appliquent pas aux systŁmes informatiques intØgrØs. Cependant, les systŁmes intØgrØs
commercialisØs et vendus en tant que parties d’un systŁme d’encastrement doivent pouvoir commander automati-
quement la consommation Ølectrique d’un Øcran branchØ extØrieurement.

II. SPÉCIFICATIONS DE L’ÉCRAN

A. DØfinitions

1. Écran: tube cathodique (CRT), Øcran plat (par exemple un Øcran à cristaux liquides) ou autre dispositif d’affichage
et l’Ølectronique associØe. La prØsente dØfinition couvre essentiellement les Øcrans standard destinØs à Œtre utilisØs
avec des ordinateurs. Aux fins des prØsentes spØcifications, les appareils suivants peuvent toutefois Œtre Øgalement
considØrØs comme des Øcrans: les terminaux de gros ordinateurs et les dispositifs d’affichage physiquement
sØparØs.

2. Premier mode «consommation rØduite» ou «veille»: le mode de consommation rØduite dans lequel l’Øcran entre aprŁs
avoir reçu des instructions de l’ordinateur ou par d’autres fonctions. Ce mode se caractØrise par un Øcran blanc
et une diminution de la consommation Ølectrique. L’Øcran revient au mode de fonctionnement normal aprŁs
avoir perçu une demande de l’utilisateur.

3. DeuxiŁme mode «consommation rØduite» ou «veille renforcØe»: le deuxiŁme mode de consommation rØduite dans lequel
l’Øcran entre aprŁs avoir reçu des instructions de l’ordinateur ou par d’autres fonctions. Ce mode se caractØrise
par une diminution importante de la consommation Ølectrique. L’Øcran revient au mode de fonctionnement
normal aprŁs avoir perçu une demande de l’utilisateur.

B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

Un Øcran conforme à la norme Energy Star doit pouvoir entrer automatiquement dans deux modes successifs de
consommation rØduite. Dans le premier de ces modes, le mode «veille», l’Øcran doit consommer 15 watts ou
moins aprŁs avoir reçu des instructions de l’ordinateur ou par d’autres fonctions. Si le moniteur reste inactif, il
doit, sur instruction de l’unitØ centrale ou par d’autres fonctions, entrer dans un deuxiŁme mode de consom-
mation rØduite dit «de veille renforcØe». Un Øcran conforme à la norme Energy Star doit, dans ce deuxiŁme mode,
consommer 8 watts d’ØlectricitØ ou moins. Les Øcrans qui sont à mŒme de passer automatiquement du mode
actif au mode de consommation rØduite de 8 watts ou moins sont conformes aux exigences de consommation
Ølectrique du prØsent accord. Lorsque l’utilisateur reprend son activitØ, l’Øcran doit automatiquement retourner
dans son Øtat pleinement opØrationnel. Il est recommandØ que l’Øcran reste en mode de consommation rØduite
en cas d’activitØ qui n’aurait pas ØtØ provoquØe par l’utilisateur.

Si l’Øcran comporte une ou plusieurs connexions USB, il doit Œtre testØ sans qu’un pØriphØrique ou un câble en
amont y soit connectØ.

III. SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX IMPRIMANTES, AUX TÉLÉCOPIEURS ET AUX MACHINES À AFFRANCHIR

A. DØfinitions

1. Imprimante: appareil, de modŁle standard, produisant des images sur papier et capable de recevoir des infor-
mations provenant d’ordinateurs individuels ou en rØseau. L’appareil doit en outre pouvoir Œtre alimentØ en
ØlectricitØ par une prise murale. La prØsente dØfinition couvre les produits annoncØs et vendus en tant
qu’imprimantes, y compris les imprimantes susceptibles d’Œtre transformØes en dispositifs multifonctions (1).
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(1) Il convient de noter que lorsqu’une imprimante a ØtØ transformØe en dispositif multifonctions (par exemple par l’ajout d’une unitØ de
photocopie), l’appareil dans son ensemble doit respecter les spØcifications Energy Star applicables aux dispositifs multifonctions pour
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2. TØlØcopieur: appareil, de modŁle standard, produisant des images sur papier et dont la fonction principale est
d’envoyer et de recevoir des informations. Les prØsentes spØcifications couvrent les tØlØcopieurs utilisant du
papier normal (par exemple jet d’encre/jet de bulles, laser/LED et transfert thermique). L’appareil doit pouvoir
Œtre alimentØ en ØlectricitØ par une prise murale. La prØsente dØfinition couvre les produits annoncØs et vendus
en tant que tØlØcopieurs.

3. CombinØ imprimante/tØlØcopieur: appareil, de modŁle standard, produisant des images sur papier et pouvant servir
aussi bien d’imprimante que de tØlØcopieur, tels que dØfinis ci-dessus. La prØsente dØfinition couvre les produits
annoncØs et vendus en tant que combinØs imprimante/tØlØcopieur.

4. Machine à affranchir: appareil produisant des images et utilisØ pour imprimer l’affranchissement sur du courrier.
L’appareil doit pouvoir Œtre alimentØ en ØlectricitØ par une prise murale. La prØsente dØfinition couvre les
produits annoncØs et vendus en tant que machines à affranchir.

5. Vitesse d’impression: la vitesse d’impression d’un modŁle est exprimØe en nombre de pages par minutes (ppm). La
vitesse d’impression est la vitesse d’impression de l’appareil annoncØe par le participant au programme. Pour les
imprimantes ligne par ligne (par exemple les imprimantes matricielles et les imprimantes à impact), la vitesse
d’impression est dØterminØe sur la base de la mØthode figurant dans la norme ISO 10561.

Pour les imprimantes grand format conçues essentiellement pour du papier de format A2 ou 17’’× 22’’ ou d’un
format supØrieur, la vitesse d’impression est exprimØe en termes d’impression de texte monochrome à la
rØsolution par dØfaut. La vitesse d’impression exprimØe en pages A2 ou A0 par minute est convertie
comme suit en vitesse d’impression au format A4: a) une impression A2 par minute Øquivaut à quatre
impressions A4 par minute; b) une impression A0 par minute Øquivaut à 16 impressions A4 par minute.

Pour les machines à affranchir, les pages par minute (ppm) sont considØrØe comme Øquivalant à des plis par
minute (ppm).

6. Accessoires: Øquipements complØmentaires non nØcessaires pour le fonctionnement normal de l’unitØ de base,
mais qui peuvent Œtre ajoutØs avant ou aprŁs la commercialisation pour amØliorer ou modifier le fonctionne-
ment de l’imprimante. À titre d’exemples d’accessoires, on peut citer les Øquipements de finition, les trieuses, les
systŁmes supplØmentaires d’alimentation en papier et les unitØs de duplexage. Un accessoire peut Œtre vendu
sØparØment sous son propre numØro de modŁle, ou vendu avec une unitØ de base en tant qu’ØlØment d’une
imprimante.

7. Mode actif: l’Øtat (ou le mode) dans lequel l’appareil produit des tirages papier ou en reçoit. La consommation
dans ce mode est gØnØralement supØrieure à la consommation en mode «attente».

8. Mode «attente»: l’Øtat dans lequel l’appareil ne produit pas de tirage papier et n’en reçoit pas, sa consommation
Øtant alors moindre que lorsqu’il produit ou reçoit des tirages papier. Le passage du mode «attente» au mode
actif ne devrait pas provoquer de temps d’attente avant la production de tirages papier.

9. Mode «veille»: l’Øtat dans lequel l’appareil ne produit pas de tirage papier et n’en reçoit pas et a une consom-
mation moindre que lorsqu’il se trouve en mode «attente». Lors du passage du mode «veille» au mode «actif», il
peut y avoir un certain temps d’attente avant la production d’un tirage papier, mais il ne peut y avoir aucun
retard dans la rØception d’informations provenant du rØseau ou d’autres sources. Ce mode se dØclenche à
l’expiration d’un dØlai donnØ aprŁs que la derniŁre copie a ØtØ rØalisØe.

10. DØlai par dØfaut avant passage au mode veille: durØe fixØe par le participant au programme avant la commercia-
lisation et qui dØtermine le moment oø l’appareil se mettra en mode «veille». Le dØlai par dØfaut est mesurØ à
partir du moment oø le dernier tirage papier a ØtØ effectuØ.

11. Duplexage: la production de texte, d’images, ou d’une combinaison de texte et d’images sur les deux faces d’une
feuille de papier.

12. ModŁle standard: terme utilisØ pour dØcrire un appareil, avec les fonctions qui y sont intØgrØes, tel qu’il est
commercialisØ et vendu par le participant au programme et tel qu’il est fabriquØ pour son utilisation prØvue.

13. Facteur de rØactivation: dans le prØsent accord, on entend par facteur de rØactivation un fait ou stimulus, produit
par l’utilisateur, programmØ ou externe, qui fait passer l’appareil du mode «attente» ou «veille» à son mode de
fonctionnement actif. Les scrutations et invitations à transmettre liØes au rØseau et les «pings» frØquents sur les
rØseaux ne constituent pas des facteurs de rØactivation au sens des prØsentes spØcifications.
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B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

a) Mode «veille»: le participant au programme Energy Star accepte que seuls les produits capables de passer au
mode «veille» aprŁs une pØriode d’inactivitØ ou de maintenir une consommation infØrieure ou Øgale aux
consommations spØcifiØes dans les tableaux 2 à 11 ci-dessous peuvent Œtre dØclarØs conformes à la norme
Energy Star.

b) DØlai par dØfaut: le participant au programme Energy Star accepte de fixer le dØlai par dØfaut avant le passage
du produit au mode «veille» à une valeur conforme aux durØes spØcifiØes dans les tableaux 2 à 11 ci-dessous à
partir de l’achŁvement de la derniŁre tâche (c’est-à-dire aprŁs la production du dernier tirage papier). Les
dØlais pour le passage au mode «veille» des produits commercialisØs par le participant au programme doivent
Øgalement Œtre rØglØs aux niveaux indiquØs dans les tableaux 2 à 11 ci-dessous.

c) Fonctionnement en rØseau: le participant au programme Energy Star accepte de certifier ses produits en fonction
de l’utilisation finale prØvue (voir section III, point A 12, ci-dessus), notamment dans le cas des produits
destinØs à Œtre reliØs à un rØseau. Le participant au programme Energy Star accepte que tous les produits
commercialisØs, annoncØs ou vendus comme compatibles avec une utilisation en rØseau doivent Œtre
conformes aux spØcifications Energy Star indiquØes ci-dessous lorsqu’ils sont configurØs pour pouvoir Œtre
utilisØs en rØseau (c’est-à-dire avec possibilitØ de fonctionnement en rØseau),

1. Si le produit est commercialisØ avec la possibilitØ d’Œtre utilisØ en rØseau, il doit pouvoir entrer en mode
«veille» lorsqu’il est connectØ au rØseau;

2. Si le produit peut Œtre utilisØ en rØseau, il doit, en mode «veille», conserver la possibilitØ de rØagir à des
facteurs de rØactivation qui lui sont adressØs ou qui sont ciblØs sur lui lorsqu’il est en rØseau.

d) Duplexage: pour toutes les imprimantes de format standard d’une vitesse supØrieure à 10 ppm et pourvues
d’une unitØ de duplexage, il est recommandØ que le participant au programme Energy Star apprenne à ses
clients à rØgler leurs imprimantes en mode duplex par dØfaut. Cela peut se faire en insØrant dans les modes
d’emploi des informations sur les pilotes d’imprimante et les options à choisir dans les menus ou en
fournissant des instructions prØcises sur le pilote d’imprimante lors de l’installation d’une unitØ de duplexage.

e) SpØcifications dØtaillØes: le participant au programme Energy Star accepte de certifier ses produits conformØ-
ment aux spØcifications ci-dessous.

Tableau 2: CatØgorie 1

Imprimantes et combinØs imprimantes/tØlØcopieurs de format standard (*) (1.11.2000-31.10.2001)

(conçus essentiellement pour du papier de format A3, A4 ou 8,5’’ × 11’’)

Vitesse d’impression en pages
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts) (1)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 10 (2) £ 5 minutes

10 < ppm £ 20 £ 20 (2) £ 15 minutes

20 < ppm £ 30 £ 30 £ 30 minutes

30 < ppm £ 44 £ 40 £ 60 minutes

44 < ppm £ 75 £ 60 minutes

(*) Y compris les appareils monochromes fonctionnant par Ølectrophotographie, les appareils monochromes à transfert thermique
et les appareils à jet d’encre, tant monochromes que couleur.

(1) Pour les imprimantes pourvues d’un systŁme informatique fonctionnellement intØgrØ, qu’il se trouve à l’intØrieur ou à l’extØrieur
du boîtier de l’imprimante, la consommation du systŁme informatique ne doit pas Œtre prise en compte pour la dØtermination
de la consommation de l’unitØ d’impression en mode «veille». Toutefois, l’intØgration du systŁme informatique ne doit pas
entraver la capacitØ de l’imprimante à passer en mode «veille» ou à sortir de ce mode. La prØsente disposition est subordonnØe à
l’accord du fabricant de fournir aux clients potentiels une documentation prØcisant clairement que la consommation ØnergØ-
tique du systŁme informatique intØgrØ s’ajoute à celle de l’unitØ d’impression, notamment lorsque celle-ci se trouve en mode
«veille».

(2) Dans la catØgorie 1, pour les produits commercialisØs comme prŒts pour utilisation en rØseau (c’est-à-dire qui peuvent
fonctionner en rØseau dŁs leur branchement) une dØpense ponctuelle d’Ønergie de 5 watts peut Œtre admise. Les produits qui
ne sont pas commercialisØs comme prŒts pour utilisation en rØseau ne bØnØficient pas de cette possibilitØ de dØpense
ØnergØtique supplØmentaire de 5 watts.

FRL 172/16 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



Tableau 3: CatØgorie 1

Imprimantes à impact conçues essentiellement pour du papier de format A3 (1.11.2000-31.10.2001)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

£ 30 £ 30 minutes

Tableau 4: CatØgorie 1

Imprimantes grand format (1.11.2000-31.10.2001)

(conçues essentiellement pour du papier de format A2 ou 17’’ × 22’’ ou d’un format supØrieur)

Vitesse d’impression en pages
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts) (1)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 35 £ 30 minutes

10 < ppm £ 40 £ 65 £ 30 minutes

40 < ppm £ 100 £ 90 minutes

(1) Pour les imprimantes pourvues d’un systŁme informatique fonctionnellement intØgrØ, qu’il se trouve à l’intØrieur ou à l’extØrieur
du boîtier de l’imprimante, la consommation du systŁme informatique ne doit pas Œtre prise en compte pour la dØtermination
de la consommation de l’unitØ d’impression en mode «veille». Toutefois, l’intØgration du systŁme informatique ne doit pas
entraver la capacitØ de l’imprimante à passer en mode «veille» ou à sortir de ce mode. La prØsente disposition est subordonnØe à
l’accord du fabricant de fournir aux clients potentiels une documentation prØcisant clairement que la consommation ØnergØtique
du systŁme informatique intØgrØ s’ajoute à celle de l’unitØ d’impression, notamment lorsque celle-ci se trouve en mode «veille».

Tableau 5: CatØgorie 1

Imprimantes couleur (*) (1.11.2000-31.10.2001)

(conçues essentiellement pour du papier de format A3, A4 ou 8,5’’ × 11’’)

Vitesse d’impression en pages couleur
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts) (1)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 35 (2) £ 30 minutes

10 < ppm £ 20 £ 45 £ 60 minutes

20 < ppm £ 70 £ 60 minutes

(*) Y compris les appareils couleur fonctionnant par Ølectrophotographie et les appareils couleur à transfert thermique.
(1) Pour les imprimantes pourvues d’un systŁme informatique fonctionnellement intØgrØ, qu’il se trouve à l’intØrieur ou à l’extØrieur

du boîtier de l’imprimante, la consommation du systŁme informatique ne doit pas Œtre prise en compte pour la dØtermination
de la consommation de l’unitØ d’impression en mode «veille». Toutefois, l’intØgration du systŁme informatique ne doit pas
entraver la capacitØ de l’imprimante à passer en mode «veille» ou à sortir de ce mode. La prØsente disposition est subordonnØe à
l’accord du fabricant de fournir aux clients potentiels une documentation prØcisant clairement que la consommation ØnergØtique
du systŁme informatique intØgrØ s’ajoute à celle de l’unitØ d’impression, notamment lorsque celle-ci se trouve en mode «veille».

(2) Dans la catØgorie 1, pour les produits commercialisØs comme prŒts pour utilisation en rØseau (c’est-à-dire qui peuvent
fonctionner en rØseau dŁs leur branchement) une dØpense ponctuelle d’Ønergie de 5 watts peut Œtre admise. Les produits qui
ne sont pas commercialisØs comme prŒts pour utilisation en rØseau ne bØnØficient pas de cette possibilitØ de dØpense ØnergØ-
tique supplØmentaire de 5 watts.
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Tableau 6

TØlØcopieurs indØpendants (1.11.2000-31.10.2002)

(conçus essentiellement pour du papier de format A4 ou 8,5’’ × 11’’)

Vitesse d’impression en pages par minute
(ppm)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 10 £ 5 minutes

10 < ppm £ 15 £ 5 minutes

Tableau 7

Machines à affranchir (1.11.2000-31.10.2002)

Vitesse d’impression en plis par minute
(ppm)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 50 £ 10 £ 20 minutes

50 < ppm £ 100 £ 30 £ 30 minutes

100 < ppm £ 150 £ 50 £ 40 minutes

150 < ppm £ 85 £ 60 minutes

Tableau 8: CatØgorie 2

Imprimantes et combinØs imprimantes/tØlØcopieurs de format standard (*) (1.11.2001-31.10.2002)

(conçus essentiellement pour du papier de format A3, A4 ou 8,5’’ × 11’’)

Vitesse d’impression en pages
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 10 £ 5 minutes

10 < ppm £ 20 £ 20 £ 15 minutes

20 < ppm £ 30 £ 30 £ 30 minutes

30 < ppm £ 44 £ 40 £ 60 minutes

44 < ppm £ 75 £ 60 minutes

(*) Y compris les appareils monochromes fonctionnant par Ølectrophotographie, les appareils monochromes à transfert thermique
et les appareils à jet d’encre, tant monochromes que couleur.

Tableau 9: CatØgorie 2

Imprimantes à impact conçues essentiellement pour du papier de format A3 (1.11.2001-31.10.2002)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

£ 28 £ 30 minutes
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Tableau 10: CatØgorie 2

Imprimantes grand format (1.11.2001-31.10.2002)

(conçus essentiellement pour du papier de format A2 ou 17’’ × 22’’ ou d’un format supØrieur)

Vitesse d’impression en pages
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 35 £ 30 minutes

10 < ppm £ 40 £ 65 £ 30 minutes

40 < ppm £ 100 £ 90 minutes

Tableau 11: CatØgorie 2

Imprimantes couleur (*) (1.11.2001-31.10.2002)

(conçues essentiellement pour du papier de format A3, A4 ou 8,5’’ × 11’’)

Vitesse d’impression en pages couleur
par minute

(ppm)

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ppm £ 10 £ 35 £ 30 minutes

10 < ppm £ 20 £ 45 £ 60 minutes

20 < ppm £ 70 £ 60 minutes

(*) Y compris les appareils monochromes fonctionnant par Ølectrophotographie, les appareils monochromes à transfert thermique
et les appareils à jet d’encre, tant monochromes que couleur.

2. D Ø r o g a t i o n s e t e x p l i c a t i o n s: aprŁs commercialisation, le participant au programme Energy Star ou
son reprØsentant dØsignØ n’apportent aux modŁles visØs par les prØsentes spØcifications aucune modification
susceptible de compromettre leur capacitØ à satisfaire auxdites spØcifications. Quatre dØrogations sont prØvues:

a) SystŁmes informatiques intØgrØs: pendant une pØriode d’un an uniquement, la consommation ØnergØtique du
systŁme informatique intØgrØ n’est pas prise en compte pour certifier conformes à la norme Energy Star les
produits dans lesquels sont intØgrØs de tels systŁmes. Toutefois, le fabricant est tenu d’expliquer aux utilisa-
teurs finals que la consommation ØnergØtique de l’imprimante ne tient pas compte de la consommation du
systŁme informatique (c’est-à-dire que la consommation du systŁme informatique s’ajoute à celle de l’unitØ
d’impression, y compris lorsque celle-ci se trouve en mode «veille»). La prØsente dØrogation est limitØe aux cas
dans lesquels le fabricant intŁgre un systŁme informatique indØpendant et ne s’applique pas aux contrôleurs
d’imprimante.

b) PossibilitØ d’utilisation en rØseau: pendant une pØriode d’un an uniquement, pour les produits figurant dans les
deux premiŁres fourchettes de vitesses du tableau 2 (0 < ppm £ 10 et 10 < ppm £ 20) et dans la premiŁre
fourchette de vitesses du tableau 5 (0 < ppm £ 10), un supplØment ponctuel de dØpense ØnergØtique de 5
watts peut Œtre admis pour la possibilitØ d’utilisation en rØseau. La prØsente dØrogation ne s’applique qu’aux
produits (figurant dans les tableaux et fourchettes de vitesses ci-dessus) qui sont commercialisØs comme prŒts
pour utilisation en rØseau (c’est-à-dire qui sont ØquipØs d’une carte rØseau ou peuvent fonctionner en rØseau
dŁs leur branchement). Les produits qui ne sont pas prØsentØs comme prŒts pour utilisation en rØseau ne
bØnØficient pas de cette possibilitØ de dØpense ØnergØtique supplØmentaire de 5 watts (voir note 2 des tableaux
2 et 5).

c) DØlais par dØfaut: aprŁs commercialisation, le participant au programme Energy Star, son reprØsentant dØsignØ
ou le client peuvent modifier le dØlai par dØfaut pour le mode «veille», sans pouvoir dØpasser un maximum de
240 minutes, rØglØ en usine. Si des produits sont conçus avec plusieurs modes de gestion de l’Ønergie, le total
des diffØrents dØlais par dØfaut ne peut dØpasser 240 minutes.
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d) DØsactivation du mode «veille»: dans les cas oø le mode «veille» entraîne des inconvØnients importants pour un
client donnØ en raison de modalitØs particuliŁres d’utilisation, le participant, son reprØsentant dØsignØ ou le
client peuvent dØsactiver le mode «veille». Si le participant au programme conçoit ses produits de façon à
permettre à ses clients de dØsactiver le mode «veille», cette option doit Œtre accessible d’une maniŁre diffØrente
du rØglage des dØlais [par exemple, si un menu prØvoit des dØlais de 15, 30, 60, 90, 120 et 240 minutes pour
le passage au mode «veille», il ne doit pas comporter la possibilitØ «mise hors service» ou «arrŒt». Cette
fonction doit demeurer un choix cachØ (ou moins Øvident), ou doit figurer dans un menu diffØrent].

IV. SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX PHOTOCOPIEUSES

A. DØfinitions

1. Photocopieuse: appareil de reproduction commercial dont la fonction unique est de faire des copies d’un original
graphique sur papier. Une photocopieuse doit comprendre un systŁme de marquage, un systŁme imageur et un
module de manipulation du papier. Les prØsentes spØcifications couvrent toutes les technologies de la photo-
copie en noir et blanc sur papier normal, mais le but est de se concentrer sur les photocopieuses de grande
diffusion telles que les photocopieuses optiques. Les spØcifications s’appliquent aux photocopieuses prØvues
pour du papier de format standard, A4 ou 8,5’’ × 11’’ et aux photocopieuses prØvues pour des feuilles de format
A2 ou 17’’ × 22’’ ou d’un format supØrieur.

Vitesse de la photocopieuse: la vitesse de reproduction d’un modŁle est exprimØe en nombre de copies par minute
(cpm), une copie Øtant dØfinie comme une page de format A4 ou 8,5’’ × 11’’. Les copies recto-verso sont
considØrØes comme deux images et donc deux copies, mŒme si elles sont imprimØes sur une seule feuille de
papier. Pour toutes les photocopieuses vendues sur le marchØ des États-Unis, la mesure de la vitesse est basØe
sur un format de papier 8,5’’ × 11’’. Pour les photocopieuses vendues sur d’autres marchØs, la mesure de la
vitesse est basØe soit sur le format 8,5’’ × 11’’, soit sur le format A4, selon la norme du marchØ concernØ.

Pour les photocopieuses grand format conçues essentiellement pour du papier de format A2 ou 17’’ × 22’’, ou
d’un format supØrieur, la vitesse de reproduction exprimØe en copies A2 ou A0 par minute est convertie
comme suit en vitesse de reproduction au format A4: a) une copie A2 par minute Øquivaut à quatre copies A4
par minute, et b) une copie A0 par minute Øquivaut à 16 copies A4 par minute.

Les photocopieuses conformes à la norme Energy Star sont rØparties en cinq catØgories: les photocopieuses de
format standard à faible vitesse, les photocopieuses de format standard à vitesse moyenne, les photocopieuses
de format standard à grande vitesse, les photocopieuses grand format à faible vitesse et les photocopieuses
grand format à vitesse moyenne ou grande.

A. Photocopieuses de format standard à faible vitesse: photocopieuses produisant des images multiples à raison de
20 copies par minute ou moins.

B. Photocopieuses de format standard à vitesse moyenne: photocopieuses produisant des images multiples à raison
de plus de 20 copies mais pas plus de 44 copies par minute.

C. Photocopieuses de format standard à grande vitesse: photocopieuses produisant des images multiples à raison de
plus de 44 copies par minute.

D. Photocopieuses grand format à faible vitesse: photocopieuses produisant des images multiples à raison de
40 copies par minute ou moins (exprimØes en copies A4 par minute).

E. Photocopieuses grand format à vitesse moyenne ou grande: photocopieuses produisant des images multiples à
raison de plus de 40 copies par minute (exprimØes en copies A4 par minute).

2. UnitØ de base: pour une vitesse de reproduction donnØe, on entend par unitØ de base la version la plus simple
d’une photocopieuse effectivement commercialisØe comme modŁle pleinement opØrationnel. L’unitØ de base est
gØnØralement conçue et expØdiØe d’une piŁce. Elle ne comprend aucun accessoire extØrieur consommant de
l’ØlectricitØ pouvant Œtre vendu sØparØment.

3. Accessoires: Øquipements complØmentaires non nØcessaires pour le fonctionnement normal de l’unitØ de base,
mais qui peuvent Œtre ajoutØs avant ou aprŁs la commercialisation pour amØliorer ou modifier le fonctionne-
ment de la photocopieuse. Un accessoire peut Œtre vendu sØparØment sous son propre numØro de modŁle, ou
vendu avec une unitØ de base en tant qu’ØlØment d’un ensemble ou d’une configuration particuliŁre. À titre
d’exemples d’accessoires, on peut citer les trieuses et les systŁmes d’alimentation en papier à grande capacitØ.
On prØsume que l’ajout d’un accessoire, quelle que soit sa consommation ØnergØtique, n’augmente pas sensi-
blement (plus de 10 %) la consommation de l’unitØ de base en mode «arrŒt». Les accessoires ne doivent pas
compromettre le fonctionnement normal du dispositif d’arrŒt automatique et de mise en «consommation
rØduite».
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4. ModŁle de photocopieuse: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par modŁle de photocopieuse une unitØ
de base pourvue d’un ou de plusieurs accessoires spØcifiques, annoncØe et vendue aux consommateurs sous un
numØro de modŁle unique. Une unitØ de base annoncØe et vendue sans accessoire est Øgalement considØrØe
comme un modŁle de photocopieuse.

5. Mode «consommation rØduite»: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par mode consommation rØduite le
mode prØsentant la consommation la plus faible dans lequel la photocopieuse peut se mettre automatiquement
aprŁs une certaine pØriode d’inactivitØ, sans Œtre totalement Øteinte. Ce mode se dØclenche à l’expiration d’un
dØlai donnØ aprŁs que la derniŁre copie a ØtØ rØalisØe. Pour dØterminer la consommation Ølectrique dans le
mode «consommation rØduite», l’entreprise peut dØcider de mesurer la consommation dans le mode «consom-
mation rØduite» ou dans le mode «attente», selon celui oø la consommation est la plus faible.

6. Mode «Øconomie d’Ønergie»: l’Øtat dans lequel la machine se trouve lorsque, aprŁs avoir dØjà atteint les conditions
nØcessaires à son fonctionnement, elle ne fait pas de copie mais consomme moins que dans le mode «attente».
Une fois que la photocopieuse est dans ce mode, il peut y avoir un certain temps d’attente avant qu’elle ne
puisse produire une copie.

7. Mode «attente»: l’Øtat dans lequel la photocopieuse ne fait pas de copies, a atteint les conditions nØcessaires à son
fonctionnement et est prŒte à faire une copie, mais n’est pas encore passØe dans le mode «Øconomie d’Ønergie».
Une photocopieuse en mode «attente» est capable de faire une copie quasiment sans dØlai.

8. Mode «arrŒt»: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par «mode �arrŒt�» l’Øtat d’une photocopieuse
branchØe sur une source d’ØlectricitØ adØquate qui s’est rØcemment arrŒtØe par la fonction d’arrŒt automa-
tique (1). Lors de la mesure de la consommation dans ce mode, le matØriel de contrôle pour l’entretien à
distance peut Œtre exclu.

9. ArrŒt automatique: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par arrŒt automatique la capacitØ de la
photocopieuse de se dØconnecter elle-mŒme à l’expiration d’un dØlai donnØ aprŁs que la derniŁre photocopie
a ØtØ rØalisØe. La photocopieuse doit se mettre d’elle-mŒme en mode «arrŒt» aprŁs exØcution de cette fonction.

10. Mode «connectØ»: l’Øtat dans lequel l’appareil est raccordØ à une source d’alimentation Ølectrique adØquate sans
Œtre allumØ. Pour allumer la photocopieuse, l’utilisateur doit normalement redØmarrer la photocopieuse au
moyen du bouton arrŒt/marche.

11. DØlais par dØfaut: durØes fixØes par le participant au programme avant la commercialisation et qui dØterminent le
moment oø la photocopieuse se mettra dans les diffØrents modes de fonctionnement (modes «consommation
rØduite», «arrŒt», etc.). Les dØlais par dØfaut de mise en mode «arrŒt» et en mode «consommation rØduite» sont
mesurØs à partir du moment oø la derniŁre copie a ØtØ effectuØe.

12. Temps de rØcupØration: durØe de temps nØcessaire pour passer du mode «consommation rØduite» au mode
«attente».

13. Mode duplex automatique: mode dans lequel la photocopieuse imprime automatiquement sur les deux faces d’une
feuille de papier en faisant passer automatiquement la copie et l’original par la photocopieuse. Exemples: copie
recto vers copie recto-verso, ou copie recto-verso vers copie recto-verso. Aux fins des prØsentes spØcifications,
un modŁle de photocopieuse n’est rØputØ possØder un mode duplex automatique que s’il comprend tous les
accessoires nØcessaires à cette fin, c’est-à-dire un dispositif d’alimentation automatique des originaux et les
accessoires nØcessaires pour travailler automatiquement en duplex.

14. Temporisateur hebdomadaire: dispositif interne allumant et Øteignant une photocopieuse à des moments dØter-
minØs tous les jours ouvrables. En programmant un temporisateur, l’utilisateur doit pouvoir opØrer une
distinction entre les jours ouvrables et les week-ends et jours de congØ (un temporisateur ne doit donc pas
allumer la photocopieuse les samedis et dimanches matin si les employØs ne viennent normalement pas
travailler le week-end). L’utilisateur doit Øgalement pouvoir dØsactiver le temporisateur. Les temporisateurs
hebdomadaires Øtant optionnels, ils ne sont pas exigØs pour satisfaire aux critŁres Energy Star. Les temporisa-
teurs hebdomadaires prØsents dans les photocopieuses ne doivent pas interfØrer avec les fonctions de consom-
mation rØduite et d’arrŒt automatique.

(1) La section B 1 des prØsentes spØcifications contient les objectifs en matiŁre de consommation Ølectrique maximale pour le mode
«arrŒt». La plupart des entreprises satisferont probablement à ces exigences par l’installation dans les photocopieuses d’un dispositif
d’arrŒt automatique. Les prØsentes spØcifications n’interdisent toutefois pas aux fabricants de recourir à un mode «consommation
rØduite» plutôt qu’à un dispositif d’arrŒt automatique si la consommation en mode «consommation rØduite» est infØrieure ou Øgale aux
objectifs de consommation prØvus par les prØsentes spØcifications pour le mode «arrŒt». (Pour de plus amples informations sur cette
question, voir les lignes directrices concernant les essais.)
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B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

Pour pouvoir porter le logo Energy Star, les photocopieuses doivent satisfaire aux spØcifications suivantes.

Tableau 12

CritŁres pour les photocopieuses Energy Star

Vitesse
(copies par minute)

Mode «consommation
rØduite»
(watts)

Mode «consom-
mation rØduite»
DØlai par dØfaut

Temps de
rØcupØration
30 secondes

Mode «arrŒt»
en

(watts)

Mode «arrŒt»
DØlai par dØfaut

Mode «duplex
automatique»

0 < cpm £ 20 nØant nØant nØant < 5 £ 30 min non

20 < cpm £ 44 3,85 × cpm + 5 15 min oui < 15 £ 60 min en option

44 < cpm 3,85 × cpm + 5 15 min recommandØ < 20 £ 90 min en option

PHOTOCOPIEUSES GRAND FORMAT

0 < cpm £ 40 nØant nØant nØant < 10 £ 30 min non

40 < cpm 3,85 × cpm + 5 15 min recommandØ £ 20 £ 90 min non

Le participant au programme doit rØgler les dØlais par dØfaut de la fonction «arrŒt automatique» selon les durØes
indiquØes dans le tableau ci-dessus. Les dØlais par dØfaut pour le mode «arrŒt» et le mode «consommation rØduite»
sont mesurØs à partir du moment oø la derniŁre copie a ØtØ effectuØe.

Pour toutes les vitesses d’impression pour lesquelles le mode «duplex» par dØfaut est en option, si un modŁle est
commercialisØ avec la possibilitØ de fonctionner en mode «duplex automatique», il est recommandØ que le mode
duplex soit le mode par dØfaut. Le participant au programme peut fournir aux utilisateurs la possibilitØ de
dØsactiver ce mode duplex par dØfaut pour des copies sur une seule face.

2. D Ø r o g a t i o n s e t e x p l i c a t i o n s

AprŁs commercialisation, le participant au programme ou son reprØsentant dØsignØ n’apportent au modŁle
aucune modification susceptible de compromettre sa capacitØ à satisfaire aux prØsentes spØcifications. Certaines
dØrogations, figurant ci-dessous, sont prØvues pour la modification des dØlais par dØfaut, les spØcifications pour
le mode «arrŒt» et le mode «duplex».

a) DØlais par dØfaut: aprŁs commercialisation, le participant au programme, son reprØsentant dØsignØ ou le client
peuvent modifier les dØlais par dØfaut pour le mode «consommation rØduite» et/ou le mode «arrŒt», sans
pouvoir dØpasser un maximum de 240 minutes, rØglØ par le participant au programme (c’est-à-dire que le
total des dØlais par dØfaut pour les modes «consommation rØduite» et «arrŒt» ne peut dØpasser 240 minutes).

b) Consommation Ølectrique en mode «arrŒt»: dans certains cas, il se peut que le participant au programme doive
commercialiser un modŁle de photocopieuse dont le dispositif antihumiditØ a ØtØ dØbranchØ pour satisfaire
aux exigences relatives à la consommation en mode «arrŒt». Si cela entraîne un inconvØnient sensible pour un
client particulier, le participant au programme (ou son reprØsentant dØsignØ) peut brancher le dispositif
antihumiditØ. S’il estime que, dans une zone gØographique donnØe, des problŁmes de fiabilitØ chroniques
sont liØs à des niveaux hygromØtriques ØlevØs, le participant au programme peut contacter le responsable du
programme EPA pour envisager d’autres solutions. Les participants au programme sur le territoire des États
membres de la CommunautØ europØenne peuvent contacter la Commission europØenne. L’EPA ou la Commis-
sion europØenne peut, par exemple, permettre au participant au programme d’activer les dispositifs antihu-
miditØ dans les modŁles de photocopieuses expØdiØs dans une rØgion trŁs humide.

c) Mise hors service de la fonction «arrŒt automatique»: dans les cas oø la fonction «arrŒt automatique» entraîne des
inconvØnients importants pour un client donnØ en raison de modalitØs particuliŁres d’utilisation, le participant
au programme, son reprØsentant dØsignØ ou le client peuvent dØsactiver cette fonction. Si le participant au
programme conçoit ses photocopieuses de façon à permettre à ses clients de dØsactiver la fonction «arrŒt
automatique», cette option doit Œtre accessible d’une maniŁre diffØrente du rØglage des dØlais [par exemple, si
un menu prØvoit des dØlais de 30, 60, 90, 120 et 240 minutes pour l’arrŒt automatique, il ne doit pas
comporter la possibilitØ «mise hors service» ou «arrŒt». Cette fonction doit demeurer un choix cachØ (ou
moins Øvident), ou doit figurer dans un menu diffØrent].
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V. SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX SCANNERS

A. DØfinitions

1. Scanner: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par scanner un dispositif optoØlectronique destinØ à
convertir des informations en couleurs ou en noir et blanc en images Ølectroniques pouvant Œtre stockØes,
modifiØes, converties ou transmises essentiellement dans un environnement micro-informatique. Les scanners
sont gØnØralement utilisØs pour numØriser des images sur papier. Les prØsentes spØcifications se concentrent sur
les scanners de bureaux de modŁle courant (tels que scanners à plat, scanners alimentØs à la feuille et scanners de
films). Les scanners de bureau haut de gamme satisfaisant aux spØcifications ci-dessous peuvent cependant porter
eux aussi le logo Energy Star. Les prØsentes spØcifications s’appliquent aux scanners indØpendants. Elles ne
couvrent pas les produits multifonctions possØdant des capacitØs de scannage, les scanners de rØseau (c’est-à-dire
des scanners destinØs exclusivement à Œtre raccordØs à un rØseau et capables de gØrer des informations scannØes
aux fins de transmission vers plusieurs endroits du rØseau), ni les scanners qui ne sont pas directement alimentØs
en ØlectricitØ par le rØseau Ølectrique du bâtiment.

2. UnitØ de base: on entend par unitØ de base la version la plus simple d’un scanner effectivement vendu comme
modŁle pleinement opØrationnel. L’unitØ de base est gØnØralement conçue et expØdiØe d’une piŁce. Elle ne
comprend aucun accessoire extØrieur consommant de l’ØlectricitØ pouvant Œtre vendu sØparØment.

3. ModŁle de scanner: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par modŁle de scanner une unitØ de base
pourvue d’un ou de plusieurs accessoires spØcifiques annoncØe et vendue aux consommateurs sous un numØro
de modŁle unique. Une unitØ de base annoncØe et vendue sans accessoire est Øgalement considØrØe comme un
modŁle de scanner.

4. Accessoires: Øquipements supplØmentaires non indispensables pour le fonctionnement normal du scanner, mais
qui peuvent Œtre ajoutØs pour en amØliorer ou modifier le fonctionnement. Un accessoire peut Œtre vendu
sØparØment sous son propre numØro de modŁle, ou vendu avec une unitØ de base en tant qu’ØlØment d’un
ensemble ou d’une configuration particuliŁre. À titre d’exemples d’accessoires, on peut citer les dispositifs
d’alimentation automatique des documents et les adaptateurs pour originaux transparents.

5. Mode «consommation rØduite»: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par mode «consommation rØduite»
le mode prØsentant la consommation la plus faible dans lequel le scanner est conçu pour se mettre aprŁs une
certaine pØriode d’inactivitØ, sans Œtre totalement Øteint. Ce mode se dØclenche à l’expiration d’un dØlai donnØ
aprŁs le dernier scannage.

6. DØlai par dØfaut: durØe fixØe par le participant au programme avant la commercialisation et qui dØtermine le
moment oø le scanner se mettra en mode «consommation rØduite». Le dØlai par dØfaut est mesurØ à partir du
moment oø le dernier scannage a ØtØ effectuØ.

B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

Le participant au programme accepte de proposer une ou plusieurs unitØs de base spØcifique conformes aux
spØcifications visØes ci-dessous.

Tableau 13

CritŁres pour les scanners Energy Star

Mode «consommation rØduite» Mode «consommation rØduite»
DØlai par dØfaut

£ 12 watts £ 15 minutes

VI. SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX DISPOSITIFS MULTIFONCTIONS

A. DØfinitions

1. Dispositif multifonctions: dispositif physiquement intØgrØ ou combinaison de composants fonctionnellement
intØgrØs (unitØ de base � au sens de la dØfinition ci-dessous) produisant des copies sur papier d’originaux
graphiques sur papier (il ne s’agit pas de copies «de fortune» feuille par feuille � voir l’alinØa suivant) et
effectuant une ou plusieurs des fonctions principales suivantes: impression de documents (à partir de donnØes
numØriques reçues d’ordinateurs directement branchØs, d’ordinateurs en rØseau, de serveurs de fichiers et de
tØlØcopies) ou envoi et rØception de tØlØcopies. Un dispositif multifonctions peut Øgalement Œtre capable de
scanner un document ou d’effectuer d’autres opØrations non visØes dans les prØsentes spØcifications. Ce dispo-
sitif peut Œtre mis en rØseau et produire des images en noir et blanc, en Øchelle de gris ou en couleur. Selon
l’EPA, des spØcifications distinctes seront peut-Œtre nØcessaires pour les dispositifs travaillant en couleur, compte
tenu des progrŁs techniques probables dans le domaine de l’imagerie en couleur, mais pour l’instant ces
dispositifs sont couverts par les prØsentes spØcifications.
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Les prØsentes spØcifications couvrent les produits commercialisØs et vendus en tant que matØriel multifonctions
dont la principale fonction est la copie, mais qui sont aptes à effectuer les autres tâches principales que sont
l’impression et/ou la tØlØcopie. Les dispositifs dont la principale fonction est la tØlØcopie et qui offrent des
capacitØs limitØes de copie feuille par feuille (copie «de fortune») sont couverts par les spØcifications relatives
aux imprimantes/tØlØcopieurs.

Dans les cas oø le dispositif multifonctions ne consiste pas en une seule unitØ intØgrØe, mais en un ensemble de
composants intØgrØs fonctionnellement, le fabricant doit certifier que, lorsqu’ils sont installØs correctement, la
somme des consommations Ølectriques de tous les composants constituant le dispositif multifonctions, y
compris l’unitØ de base, respectera les niveaux de consommation ØnergØtique nØcessaires pour l’attribution
de la certification Energy Star (voir ci-dessous).

Certaines photocopieuses numØriques peuvent Œtre transformØes par l’utilisateur en dispositif multifonctions par
l’installation d’accessoires leur ajoutant les fonctions d’impression et de tØlØcopie. Les participants au
programme peuvent considØrer que ces ensembles constituent un dispositif multifonctions et les certifier en
se rØfØrant aux tableaux 13 et 14. Toutefois, lorsque la photocopieuse numØrique est vendue indØpendamment
des accessoires concernØs, elle doit Œtre certifiØe conformØment aux spØcifications applicables aux photoco-
pieuses numØriques Øvolutives, qui figurent aux tableaux 15 et 16.

Certaines imprimantes peuvent Œtre transformØes par l’utilisateur en dispositif multifonctions par l’installation
d’accessoires leur ajoutant la fonction de photocopie (autre que la copie «de fortune» feuille par feuille) et
Øventuellement de tØlØcopie. Les participants au programme peuvent considØrer que ces ensembles constituent
un dispositif multifonctions et les certifier conformØment aux spØcifications applicables à ces dispositifs.
Toutefois, lorsque l’imprimante est vendue sØparØment, elle ne peut Œtre prØsentØe comme conforme à la
norme Energy Star si elle ne respecte pas les spØcifications Energy Star applicables aux imprimantes.

2. Vitesse de reproduction: la vitesse de reproduction est exprimØe en «images par minute» (ipm), calculØe textes
monochromes à la rØsolution par dØfaut du dispositif multifonctions. On entend par «image» une page, de
format 8,5’’ × 11’’ ou A4, de texte monochrome à espacement simple en caractŁres «Times» 12 points, avec une
marge d’un pouce (2,54 cm) sur les quatre côtØs. Les impressions recto-verso sont considØrØes comme deux
images, mŒme si elles sont imprimØes sur une seule feuille. Si l’EPA introduit à l’avenir une procØdure d’essai
spØcialement conçue pour mesurer la vitesse d’impression, cette procØdure devra remplacer les spØcifications
sur la vitesse d’impression figurant au prØsent point.

Pour tous les modŁles de dispositifs multifonctions, la mesure de la vitesse est basØe soit sur le format
8,5’’ × 11’’, soit sur le format A4, selon la norme du marchØ concernØ. Si les vitesses de photocopie et
d’impression sont diffØrentes, la vitesse la plus ØlevØe est utilisØe pour dØterminer la catØgorie de vitesse à
laquelle appartient le dispositif.

Pour les dispositifs multifonctions grand format conçus essentiellement pour du papier de format A2 ou
17’’ × 22’’ ou d’un format supØrieur, la vitesse de reproduction exprimØe en pages A2 ou A0 par minute est
convertie comme suit en vitesse de reproduction au format A4:

a) une image A2 par minute Øquivaut à quatre images A4 par minute;

b) une image A0 par minute Øquivaut à 16 images A4 par minute.

Les dispositifs multifonctions seront rØpartis dans les catØgories suivantes.

Dispositifs multifonctions individuels: dispositifs capables de produire des images multiples à raison de 10 images
par minute ou moins.

Dispositifs multifonctions à faible vitesse: dispositifs capables de produire des images multiples à raison de plus de
10 mais pas plus de 20 images par minute.

Dispositifs multifonctions à vitesse moyenne: dispositifs capables de produire des images multiples à raison de plus
de 20 mais pas plus de 44 images par minute.

Dispositifs multifonctions à moyenne/grande vitesse: dispositifs capables de produire des images multiples à raison
de plus de 44 mais pas plus de 100 images par minute.

Dispositifs multifonctions à grande vitesse (1): dispositifs capables de produire des images multiples à raison de plus
de 100 images par minute.
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(1) Pour les dispositifs multifonctions avec lesquels la mØthode ci-dessus donnerait des rØsultats inexacts (parce que le dispositif n’est pas
tout à fait chaud aprŁs un premier cycle de chauffe suivi de 15 minutes d’attente), il est possible d’utiliser la procØdure ci-aprŁs
(conforme à la norme ASTM F757-94):
Allumer le dispositif multifonctions, lui permettre de chauffer et de se stabiliser (en mode «attente») pendant deux heures. Au cours
des 105 premiŁres minutes, empŒcher que le dispositif ne passe en mode «consommation rØduite» (par exemple en faisant une copie
toutes les 14 minutes pendant cette pØriode). Faire une derniŁre copie 105 minutes aprŁs la mise en marche du dispositif. Ensuite,
attendre exactement 15 minutes. À l’issue du dØlai de 15 minutes, lire et noter la valeur indiquØe par le wattmŁtre ainsi que l’heure
(ou bien mettre en marche le chronomŁtre). AprŁs une heure, lire et noter à nouveau la valeur indiquØe par le wattmŁtre. La
diffØrence entre les deux valeurs donne la consommation ØnergØtique en mode «consommation rØduite»; diviser par une heure pour
obtenir la consommation moyenne.



3. UnitØ de base: pour une vitesse donnØe, on entend par unitØ de base la version la plus simple d’un dispositif
effectivement vendu comme modŁle pleinement opØrationnel. L’unitØ de base peut Œtre conçue et expØdiØe
d’une piŁce ou sous forme d’une combinaison de composants fonctionnellement intØgrØs. L’unitØ de base doit
permettre la photocopie et une ou plusieurs des fonctions principales supplØmentaires que sont l’impression et
la tØlØcopie. L’unitØ de base ne comporte aucun accessoire extØrieur consommant de l’ØlectricitØ pouvant Œtre
vendu sØparØment.

4. Accessoires: Øquipements complØmentaires non nØcessaires pour le fonctionnement normal de l’unitØ de base,
mais qui peuvent Œtre ajoutØs avant ou aprŁs la commercialisation pour amØliorer ou modifier le fonctionne-
ment d’un dispositif multifonctions. À titre d’exemples, on peut citer: les trieuses, les dispositifs d’alimentation
en papier de grande capacitØ, les Øquipements de finition du papier, les dispositifs d’alimentation en feuilles de
grand format, les organisateurs de copie et les compteurs à clØ. Un accessoire peut Œtre vendu sØparØment sous
son propre numØro de modŁle ou vendu avec une unitØ de base en tant qu’ØlØment d’un «paquet» ou d’une
configuration particuliŁre. On prØsume que l’ajout d’accessoires n’augmente pas sensiblement (plus de 10 %
pour l’ensemble des accessoires) la consommation de l’unitØ de base en mode «consommation rØduite» ou en
mode «veille» (quelle que soit la consommation de ces accessoires). Les accessoires ne doivent pas compromettre
le fonctionnement normal des modes «consommation rØduite» et «veille».

5. ModŁle de dispositif multifonctions: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par modŁle de dispositif
multifonctions une unitØ de base et un ou plusieurs accessoires spØcifiques prØsentØs et vendus aux consom-
mateurs comme un modŁle unique. Une unitØ de base prØsentØe et vendue aux consommateurs sans aucun
accessoire est Øgalement considØrØe comme un modŁle de dispositif multifonctions.

6. Mode «attente»: l’Øtat dans lequel la machine ne produit pas de tirages, a atteint les conditions nØcessaires à son
fonctionnement et est prŒte à effectuer des tirages papier, mais n’est pas encore passØe dans le mode «consom-
mation rØduite». Lorsque le dispositif multifonctions se trouve dans ce mode, il est capable de faire un tirage
papier quasiment sans dØlai.

7. Mode «consommation rØduite»: aux fins des prØsentes spØcifications, on entend par «mode �consommation
rØduite�» l’Øtat dans lequel le dispositif multifonctions ne produit pas de tirages et consomme moins que
dans le mode «attente». Lorsque le dispositif multifonctions se trouve dans ce mode, il peut y avoir un
certain temps d’attente avant la production d’un tirage papier. Il ne doit en revanche y avoir aucun retard
dans la rØception d’informations provenant du tØlØcopieur, de l’imprimante ou du scanner. Le dispositif multi-
fonctions se met dans ce mode à l’expiration d’un dØlai donnØ aprŁs le dernier tirage papier, quelle qu’en soit la
source. Dans le cas des appareils qui satisfont en mode «attente» aux exigences applicables au mode «consom-
mation rØduite», aucune rØduction supplØmentaire de la consommation Ølectrique n’est exigØe.

8. Mode «veille»: aux fins de la prØsente spØcification, on entend par «mode �veille� » le mode prØsentant la
consommation la plus faible dans lequel le dispositif multifonctions peut se mettre automatiquement sans
Œtre totalement Øteint. Dans ce mode, la production d’un tirage papier et l’acceptation d’une donnØe d’imagerie
provenant de certains points d’entrØe peuvent Œtre retardØes. Le dispositif multifonctions se met en mode «veille»
au bout d’un certain laps de temps aprŁs le dernier tirage papier ou, le cas ØchØant, aprŁs la mise en mode
«consommation rØduite».

9. DØlais par dØfaut: dØlais, fixØs par le participant au programme avant expØdition des appareils, aprŁs lesquels le
dispositif multifonctions se met dans les divers modes («consommation rØduite», «veille», etc.). Les dØlais de mise
en modes «veille» et «consommation rØduite» doivent Œtre mesurØs à partir du moment oø le dernier tirage
papier a ØtØ effectuØ.

10. Temps de rØcupØration: laps de temps nØcessaire pour passer du mode «consommation rØduite» au mode «attente».

11. Mode duplex automatique: mode dans lequel le dispositif multifonctions imprime automatiquement des images
sur les deux faces d’une feuille, en faisant passer automatiquement la copie et l’original par le dispositif
multifonctions. Exemples: copie recto vers une copie recto-verso, ou copie recto-verso vers copie recto-verso,
ou impression recto-verso. Aux fins de la prØsente spØcification, un modŁle de dispositif multifonctions n’est
censØ possØder la capacitØ de faire des duplex automatiquement que s’il comprend tous les accessoires nØces-
saires à cette fin, c’est-à-dire un dispositif d’alimentation automatique en documents et les accessoires nØces-
saires pour travailler en duplex.

12. Temporisateur hebdomadaire: dispositif interne allumant et Øteignant un dispositif multifonctions à des moments
dØterminØs tous les jours. En programmant un temporisateur, l’utilisateur doit pouvoir opØrer une distinction
entre les jours ouvrables et les week-ends et jours de congØ (un temporisateur ne doit donc pas allumer un
dispositif multifonctions les samedis et dimanches matin si les employØs ne viennent normalement pas travailler
le week-end). L’utilisateur doit Øgalement pouvoir dØbrancher le temporisateur. Les temporisateurs hebdoma-
daires Øtant optionnels, ils ne sont pas exigØs pour satisfaire aux critŁres Energy Star. Les temporisateurs
hebdomadaires prØsents dans les dispositifs multifonctions ne doivent pas interfØrer avec les modes de consom-
mation rØduite et de veille.
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13. Photocopieuse numØrique Øvolutive: appareil commercial de reproduction dont l’unique fonction est la production
de copies à partir d’un original graphique sur papier à l’aide de la technologie de l’imagerie numØrique, mais
qui offre des possibilitØs d’Øvolution vers des fonctions multiples, telles que l’impression ou la tØlØcopie, grâce à
l’installation de dispositifs supplØmentaires. Pour le classement comme photocopieuse numØrique Øvolutive dans
le cadre de la prØsente spØcification, les options d’Øvolution doivent Œtre disponibles sur le marchØ ou leur
commercialisation doit Œtre prØvue dans l’annØe suivant le lancement de l’unitØ de base. Les photocopieuses
numØriques qui ne sont pas conçues pour de telles extensions fonctionnelles doivent satisfaire aux critŁres
d’obtention du logo Energy Star dØfinis dans la spØcification concernant les photocopieuses.

B. Conditions auxquelles doivent satisfaire les produits pour pouvoir porter le logo Energy Star

1. S p Ø c i f i c a t i o n s t e c h n i q u e s

Le participant au programme Energy Star convient de proposer un ou plusieurs modŁles de dispositif multi-
fonctions satisfaisant aux spØcifications indiquØes dans les tableaux ci-aprŁs.

a) Dispositifs multifonctions de taille standard: pour recevoir le logo Energy Star, les modŁles de dispositifs multi-
fonctions conçus pour traiter principalement du papier de format A4 ou 8,5’’ × 11’’ doivent satisfaire aux
spØcifications indiquØes dans le tableau 14. Toutes les vitesses sont mesurØes en nombre d’images au format
A4 ou 8,5’’ × 11’’ par minute, comme indiquØ au point VI A 2 ci-dessus.

Tableau 14

CritŁres applicables aux dispositifs multifonctions Energy Star

Vitesse du dispositif
multifonctions
(en images par

minute)

Mode «consommation
rØduite»

(en watts)

Temps de rØcupØra-
tion 30 secondes

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

Mode duplex
«automatique»

0 < ipm £ 10 nØant nØant £ 25 £ 15 min non

10 < ipm £ 20 nØant nØant £ 70 £ 30 min non

20 < ipm £ 44 3,85 × ipm + 50 oui £ 80 £ 60 min en option

44 < ipm £ 100 3,85 × ipm + 50 recommandØ £ 95 £ 90 min en option

100 < ipm 3,85 × ipm + 50 recommandØ £ 105 £ 120 min en option

b) Dispositifs grand format: pour recevoir le logo Energy Star, les modŁles grand format de dispositif multifonc-
tions conçus pour traiter essentiellement du papier au format A2 ou 17’’ × 22’’ ou plus grand doivent
satisfaire aux spØcifications indiquØes dans le tableau 15. Toutes les vitesses sont mesurØes en images de
format A4 par minute, comme indiquØ au point IV A 2 ci-dessus.

Tableau 15

CritŁres applicables aux dispositifs multifonctions Energy Star

DISPOSITIFS GRAND FORMAT

Vitesse du dispositif
multifonctions
(en images par

minute)

Mode «consommation
rØduite»

(en watts)

Temps de rØcupØration
30 secondes

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

Mode duplex
«automatique»

0 < ipm £ 40 nØant nØant £ 70 £ 30 min non

40 < ipm 4,85 × ipm + 50 recommandØ £ 105 £ 90 min non

c) Photocopieuses numØriques Øvolutives: pour recevoir le logo Energy Star dans le cadre de la spØcification
concernant les dispositifs multifonctions, les photocopieuses numØriques Øvolutives conçues pour traiter
principalement du papier au format A4 ou 8,5’’ × 11’’ doivent satisfaire aux spØcifications indiquØes dans
le tableau 16. Toutes les vitesses sont mesurØes en nombre d’images au format A4 ou 8,5’’ × 11’’ par minute,
comme indiquØ au point IV A 2 ci-dessus.
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Tableau 16

CritŁres applicables aux dispositifs multifonctions Energy Star

PHOTOCOPIEUSES NUMÉRIQUES ÉVOLUTIVES

Vitesse de la
photocopieuse

numØrique Øvolutive
(en images par minute)

Mode «consommation
rØduite»

(en watts)

Temps de rØcupØration
30 secondes

Mode «veille» (1)
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ipm £ 10 nØant nØant £ 5 £ 15 min

10 < ipm £ 20 nØant nØant £ 5 £ 30 min

20 < ipm £ 44 3,85 × ipm + 5 oui £ 15 £ 60 min

44 < ipm £ 100 3,85 × ipm + 5 recommandØ £ 20 £ 90 min

100 < ipm 3,85 × ipm + 5 recommandØ £ 20 £ 120 min

(1) Dans le cas de dispositifs multifonctions se composant d’unitØs fonctionnellement intØgrØes mais physiquement sØparØes
(imprimante, scanner, ordinateur), la consommation en watts en mode «veille» peut Œtre augmentØe d’une consommation
Øgale à celle permise en mode «veille» pour un ordinateur Energy Star.

Remarque: Les critŁres applicables aux photocopieuses numØriques Øvolutives sont identiques à ceux de la
spØcification concernant les photocopieuses, catØgorie II.

d) Photocopieuses numØriques Øvolutives grand format: pour recevoir le logo Energy Star dans le cadre de la
spØcification concernant les dispositifs multifonctions, les photocopieuses numØriques Øvolutives conçues
pour traiter principalement du papier au format A2 (17’’ × 22’’) ou plus grand doivent satisfaire aux spØci-
fications indiquØes dans le tableau 17. Toutes les vitesses sont mesurØes en nombre d’images de format A4 par
minute, comme indiquØ au point VI A 2 de la spØcification.

Tableau 17

CritŁres applicables aux dispositifs multifonctions Energy Star

PHOTOCOPIEUSES NUMÉRIQUES ÉVOLUTIVES GRAND FORMAT

Vitesse de la
photocopieuse

numØrique Øvolutive
(en images par minute)

Mode «consommation
rØduite»

Mode «veille»
(en watts)

Temps de rØcupØration
30 secondes

Mode «veille»
(en watts)

Mode «veille»
DØlai par dØfaut

0 < ipm £ 40 nØant nØant £ 65 £ 30 min

40 < ipm 4,85 × ipm + 45 nØant £ 100 £ 90 min

2. P r e s c r i p t i o n s s u p p l Ø m e n t a i r e s

Les prescriptions ci-aprŁs doivent Œtre satisfaites en plus de celles figurant dans les tableaux 14 à 17.

a) DØlai par dØfaut pour le mode «consommation rØduite»: pour les dispositifs multifonctions et les photocopieuses
numØriques Øvolutives, le participant au programme doit fournir les modŁles de dispositif multifonctions avec
le dØlai par dØfaut pour le mode «consommation rØduite» rØglØ à 15 minutes. Le participant au programme
doit Øgalement rØgler les dØlais pour le mode «veille» aux niveaux indiquØs dans les tableaux 14 à 17. Les
dØlais par dØfaut pour le mode «consommation rØduite» et le mode «veille» sont mesurØs à partir de la
derniŁre copie effectuØe ou de la derniŁre page imprimØe.

b) Temps de rØcupØration à partir du mode «consommation rØduite»: le temps effectif de redØmarrage à partir du mode
«consommation rØduite» doit Œtre indiquØ dans la notice jointe aux appareils possØdant ce mode.

c) Temporisateur hebdomadaire: les dispositifs multifonctions peuvent comporter un temporisateur hebdomadaire,
mais celui-ci ne doit en aucune maniŁre influer sur le fonctionnement normal des modes «consommation
rØduite» et «veille». Selon l’EPA, les fonctions additionnelles doivent complØter les modes à Øconomie d’Ønergie
et non compromettre leur effet.
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d) Duplexage automatique: le duplexage ne doit pas obligatoirement Œtre le mode de fonctionnement par dØfaut de
tous les dispositifs multifonctions. Toutefois, il doit Œtre proposØ en option sur tous les dispositions de taille
standard d’une vitesse supØrieure à 20 ipm. Il est en outre recommandØ de fournir les dispositifs multifonc-
tions prØrØglØs par dØfaut en mode de duplexage automatique pour la copie et toute autre fonction possible,
et de dØcrire ce mode aux clients lors de l’installation.

3. E x c e p t i o n s e t e x p l i c a t i o n s: aprŁs l’expØdition, le participant au programme ou son reprØsentant
dØsignØ ne doivent modifier le modŁle de dispositif multifonctions en aucune maniŁre susceptible de compro-
mettre la capacitØ du dispositif multifonctions à satisfaire aux spØcifications dØcrites ci-dessus. Certaines dØro-
gations sont accordØes pour la modification des dØlais par dØfaut et pour le mode duplex. Il s’agit des dØroga-
tions ci-aprŁs.

a) DØlais par dØfaut: aprŁs la livraison, le participant au programme, son reprØsentant autorisØ ou un client
peuvent modifier les dØlais par dØfaut, soit pour le mode «consommation rØduite», soit pour le mode «veille»,
mais seulement à concurrence d’un maximum fixØ en usine à 240 minutes (c’est-à-dire que le total des dØlais
par dØfaut ne doit pas dØpasser 240 minutes).

b) Dispositifs antihumiditØ: dans certains cas, le participant au programme peut Œtre obligØ de commercialiser un
modŁle de dispositif multifonctions avec le dispositif antihumiditØ dØconnectØ, afin de satisfaire aux critŁres
applicables au mode «veille». Si cela entraîne un inconvØnient sensible pour un client particulier, le participant
au programme (ou son reprØsentant) peut brancher le dispositif antihumiditØ. Si un participant constate que
des problŁmes de fiabilitØ se posent de maniŁre rØcurrente dans une zone gØographique donnØe du fait de
niveaux hygromØtriques ØlevØs, il peut se mettre en relation avec le gestionnaire du programme de l’EPA (1)
indiquØ à l’annexe A) et examiner les solutions possibles. L’EPA peut, par exemple, autoriser le participant à
connecter les dispositifs antihumiditØ des modŁles expØdiØs dans une zone gØographique trŁs humide.

c) DØsactivation du mode «veille»: dans les cas oø le mode «veille» entraîne des inconvØnients importants pour un
client donnØ en raison de modalitØs particuliŁres d’utilisation, le participant, son reprØsentant autorisØ ou le
client peuvent dØsactiver le mode «veille». Si le participant au programme conçoit ses modŁles de dispositifs
multifonctions de façon à permettre à ses clients de mettre hors service la fonction «mode veille», il faut que
cette option soit accessible d’une maniŁre diffØrente de la fonction permettant de rØgler les dØlais [par
exemple, si un menu prØvoit des dØlais de «mode veille» de 15, 30, 60, 90, 120 et 240 minutes, il ne
doit pas comporter les possibilitØs «mise hors service» ou «arrŒt». Cette fonction doit demeurer un choix cachØ
(ou moins Øvident), ou doit figurer dans un menu diffØrent].

VII. LIGNES DIRECTRICES POUR LES ESSAIS D’ÉQUIPEMENTS DE BUREAU EN VUE DE LA CERTIFICATION ENERGY
STAR

1. Conditions d’essai: on trouvera ci-dessous les conditions dans lesquelles doit s’effectuer la mesure de la consom-
mation ØnergØtique. Ces conditions doivent Œtre remplies pour veiller à ce que les rØsultats des essais ne soient
pas influencØs par des facteurs extØrieurs et puissent Œtre reproduits ultØrieurement.

a) Ordinateurs, Øcrans, imprimantes/tØlØcopieurs et scanners

ImpØdance de ligne: < 0,25 ohm

Distorsion harmonique totale: < 5 %

(Tension)

Tension d’entrØe (courant alternatif) (2): 115 VAC eff. – 5 V eff

FrØquence d’entrØe (courant alternatif) (2): 60 Hz – 3 Hz

TempØrature ambiante: 25 °C – 3 °C

b) Photocopieuses et dispositifs multifonctions

ImpØdance de ligne: < 25 ohms

Distorsion harmonique totale: < 3 %

(Tension)

TempØrature ambiante: 21 °C – 3 °C
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(1) Les participants au programme peuvent contacter la Commission europØenne si celle-ci a enregistrØ le produit.
(2) Pour les produits destinØs à Œtre vendus en Europe ou en Asie, les essais devraient Øgalement Œtre effectuØs à la tension et à la

frØquence appropriØes. Par exemple, les produits destinØs au marchØ europØen pourraient Œtre testØs à 230 V et 50 Hz. Le logo ne
devrait Œtre pas apposØ sur des produits livrØs en Europe ou en Asie s’ils ne rØpondent pas aux exigences ØnergØtiques du programme
dans les conditions locales de voltage et de frØquence.



HumiditØ relative: 40-60 %

Écartement par rapport au mur: au moins 2 pieds

Autres critŁres spØcifiques aux marchØs locaux:

MarchØ Format Tension/frØquence

États-Unis 8,5’’ × 11’’ 115 V eff. – 5 V
60 Hz – 3 Hz

Europe A4 230 V eff. – 10 V
50 Hz – 3 Hz

Japon A4 100 V eff. – 5 V
50 Hz – 3 Hz et 60 Hz – 3 Hz

200 V eff. – 10 V
50 Hz – 3 Hz et 60 Hz – 3 Hz

2. MatØriel d’essai: l’objet est de mesurer avec justesse la consommation de puissance vraie (1) d’un appareil ou d’un
Øcran. Cela impose d’utiliser un wattmŁtre à valeur efficace vraie. On trouve un large choix de wattmŁtres dans le
commerce, mais les fabricants devront sØlectionner avec soin le modŁle qui convient. Les facteurs suivants
doivent Œtre pris en compte en vue de l’achat d’un wattmŁtre et de la mise en place du dispositif d’essai.

Facteur de crŒte

Une version antØrieure de la procØdure d’essai Energy Star faisait obligation au fabricant d’utiliser un wattmŁtre
avec un facteur de crŒte supØrieur à 8. Comme l’ont fait observer de nombreux participants au programme, cette
exigence n’est ni utile ni pertinente. Les alinØas qui suivent ont pour objet d’examiner les questions liØes au
facteur de crŒte et de clarifier l’intention initiale à l’origine de cette exigence erronØe. Malheureusement, il n’est
pas possible de dØfinir à cet effet une prescription spØcifique applicable au matØriel d’essai. L’essai d’Øquipements
Øtant un art autant qu’une science, les fabricants et les personnes chargØes des essais devront juger par
eux-mŒmes et s’appuyer sur les compØtences de personnes bien au fait de ces problŁmes afin de sØlectionner
un wattmŁtre appropriØ.

Figure 1

Tout d’abord, il faut bien comprendre que, dans le cas de dispositifs ØquipØs d’une alimentation à dØcoupage, le
courant prØsente une forme d’onde diffØrente d’un courant sinusoïdal ordinaire (2). La figure 1 donne la forme
d’onde typique d’un dispositif Ølectronique à commutation. Alors que pratiquement n’importe quel wattmŁtre
peut mesurer un courant de forme d’onde normale, le choix du wattmŁtre est plus dØlicat lorsqu’on mesure un
courant d’une forme d’onde particuliŁre.
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(1) La puissance vraie est dØfinie par la formule (volts) × (ampŁres) × (facteur de puissance), et exprimØe ordinairement en watts. La
puissance apparente est dØfinie par la formule (volts) × (ampŁres) et habituellement exprimØe en volts-ampŁres (VA). Le facteur de
puissance est toujours infØrieur à 1,0 dans le cas d’Øquipements munis d’une alimentation à dØcoupage, et de ce fait la puissance vraie
est toujours infØrieure à la puissance apparente.

(2) Le facteur de crŒte d’un courant de 60 Hz de forme sinusoïdale est toujours 1,4. Le facteur de crŒte pour un courant associØ à un PC
ou à un Øcran ØquipØ d’une alimentation à dØcoupage sera toujours supØrieur à 1,4, mais en gØnØral infØrieur à 8. Le facteur de crŒte
correspondant à une forme d’onde donnØe est dØfini comme le rapport entre le courant de crŒte (en ampŁres) et l’intensitØ efficace (en
ampŁres).



Il est primordial que le wattmŁtre sØlectionnØ soit capable de lire le courant consommØ par le dispositif sans
entraîner de distorsion interne du pic (c.-à-d. sans ØcrŒter l’onde du courant). Pour s’en assurer, il faut vØrifier le
facteur de crŒte (1) du wattmŁtre ainsi que les gammes de courant que celui-ci offre. Les meilleurs wattmŁtres
prØsentent des facteurs de crŒte plus ØlevØs et un plus large choix de gammes d’intensitØ.

Pour la prØparation de l’essai, la premiŁre Øtape doit consister à dØterminer le courant de crŒte (en ampŁres)
associØ au dispositif à mesurer. On peut utiliser à cet effet un oscilloscope. Il faut ensuite sØlectionner une
gamme de courant qui permette au wattmŁtre de mesurer le courant de crŒte. En particulier, la valeur rØelle de la
gamme de courant sØlectionnØe multipliØe par le facteur de crŒte du wattmŁtre (pour l’intensitØ) doit Œtre plus
grande que le relevØ du courant de crŒte par l’oscilloscope. Par exemple, avec un wattmŁtre dont le facteur de
crŒte est 4, et la gamme de courant fixØe à 3 ampŁres, le wattmŁtre peut mesurer des pointes de courant allant
jusqu’à 12 ampŁres. Si le courant de crŒte mesurØ n’est que de 6 ampŁres, le wattmŁtre donnera des rØsultats
satisfaisants. L’autre point à prendre en compte est que, si la gamme de courant est fixØe à une valeur trop ØlevØe
afin de mesurer le courant de crŒte, on risque de perdre de la justesse pour la mesure du courant hors crŒte. Il
faut donc procØder à un Øquilibrage dØlicat. Il est clair cependant que plus le choix de gammes de courant sera
large et les facteurs de crŒte ØlevØs, meilleurs seront les rØsultats.

RØponse en frØquence

Un autre problŁme à prendre en considØration aux fins du choix d’un wattmŁtre est la rØponse en frØquence. En
effet, les Øquipements Ølectriques munis d’une alimentation à dØcoupage provoquent des harmoniques (harmo-
niques impaires allant typiquement jusqu’au rang 21). Ces harmoniques doivent Œtre prises en compte lors de la
mesure, faute de quoi celle-ci sera inexacte. C’est pourquoi il est recommandØ, aux fins du programme Energy
Star, que les fabricants se procurent des wattmŁtres dont la rØponse en frØquence est au moins Øgale à 3 kHz, ce
qui permet de tenir compte des harmoniques allant jusqu’au rang 50, et correspond à la recommandation
CEI 555.

RØsolution

Les fabricants auront probablement besoin d’un wattmŁtre offrant une rØsolution de 0,1 W.

Justesse

La justesse est un autre ØlØment important à prendre en compte. Les catalogues et cahiers des charges rensei-
gnent habituellement sur la justesse de mesure des wattmŁtres pour diffØrentes gammes de courant. Si l’on
mesure un produit dont la consommation Ølectrique est trŁs proche du maximum pour le mode soumis à l’essai,
il faut un dispositif d’essai assurant une meilleure justesse.

Étalonnage

Les wattmŁtres doivent Œtre ØtalonnØs chaque annØe afin de maintenir la justesse.

3. MØthode d’essai: les fabricants doivent mesurer la consommation Ølectrique moyenne des dispositifs en mode
«arrŒt» ou «consommation rØduite». Il convient pour ce faire de mesurer la consommation d’Ønergie pendant une
heure. La valeur obtenue peut Œtre divisØe par 1 heure pour obtenir une valeur moyenne en watts.

Mesure en modes à Øconomie d’Ønergie: cet essai doit Œtre rØalisØ pour chaque mode à Øconomie d’Ønergie («consom-
mation rØduite», «arrŒt», «attente», «veille») applicable à un dispositif donnØ aux fins de la certification Energy Star.
Avant le dØbut de l’essai, la machine doit Œtre branchØe sur une ligne sous tension, mais mise à l’arrŒt et
stabilisØe à tempØrature ambiante pendant au moins 12 heures. Un wattmŁtre appropriØ doit Œtre reliØ à la
machine et prŒt à mesurer avec justesse la consommation ØnergØtique de la machine sans interruption de
l’alimentation Ølectrique. Cette mesure peut Œtre effectuØe parallŁlement à la mesure en mode «arrŒt», en
procØdant de maniŁre sØquentielle, les deux essais ne devant pas nØcessiter plus de 14 heures, y compris le
temps nØcessaire au branchement et à l’arrŒt de la machine.

Mettre le dispositif en marche et attendre l’accomplissement du cycle de chauffe. À l’issue du dØlai de mise en
mode à Øconomie d’Ønergie, lire et noter la valeur indiquØe par le wattmŁtre ainsi que l’heure (ou bien mettre en
marche le chronomŁtre). AprŁs une heure, lire et noter à nouveau la valeur indiquØe par le wattmŁtre. La
diffØrence entre les deux valeurs donne la consommation ØnergØtique en mode à faible consommation; diviser
par une heure pour obtenir la puissance moyenne.
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(1) Le facteur de crŒte d’un wattmŁtre est souvent indiquØ pour l’intensitØ et la tension. Pour l’intensitØ, il s’agit du rapport entre le
courant de crŒte et l’intensitØ efficace dans une gamme de courant donnØe. Si un seul facteur de crŒte est indiquØ, il s’agit en gØnØral
du facteur pour l’intensitØ. Un wattmŁtre à valeur efficace vraie prØsente en moyenne un facteur de crŒte compris entre 2:1 et 6:1.



ÉCHANGE DE NOTES DIPLOMATIQUES

Note no 1

Note diplomatique adressØe par la CE aux États-Unis

Excellence,

J’ai l’honneur de me rØfØrer à l’accord entre le gouvernement des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ
europØenne concernant la coordination des programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des
Øquipements de bureau (ci-aprŁs dØnommØ «l’accord»), conclu à Washington DC, le 19 dØcembre 2000.

J’ai Øgalement l’honneur de rappeler les arrangements ci-aprŁs concernant la mise en �uvre de l’accord:

1. Afin d’accroître au maximum l’impact de leurs programmes respectifs relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique
des Øquipements de bureau, la CommunautØ europØenne et le gouvernement des États-Unis
d’AmØrique utiliseront des spØcifications communes d’efficacitØ ØnergØtique et un logo commun, tel
qu’il est prØvu à l’annexe A de l’accord.

2. La CommunautØ europØenne a l’intention d’utiliser le logo commun dØfini dans l’accord pour l’Øtique-
tage dØsignant au niveau communautaire les Øquipements de bureau ØnergØtiquement efficaces. Les
États membres de la CommunautØ europØenne peuvent introduire ou continuer à utiliser d’autres
programmes d’Øtiquetage pour les Øquipements de bureau ØnergØtiquement efficaces, mŒme s’ils sont
utilisØs à l’Øchelle communautaire.

3. La CommunautØ europØenne note que, afin d’Øviter tout conflit Øventuel liØ à l’enregistrement des
marques Energy Star dans les diffØrents États membres de la CommunautØ, l’Agence amØricaine pour
la protection de l’environnement a dØjà introduit des demandes d’enregistrement des marques Energy
Star en tant que marques communautaires auprŁs de l’Office de l’harmonisation dans le marchØ
intØrieur de la CommunautØ europØenne.

4. La CommunautØ europØenne note aussi que la bonne utilisation du logo commun sera contrôlØe d’une
maniŁre diffØrente par chacun des États membres de la CommunautØ europØenne et par les États-Unis
d’AmØrique. L’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement (EPA) est propriØtaire des
marques Energy Star et en contrôle l’utilisation en concluant un mØmorandum d’accord avec chaque
participant au programme qu’elle enregistre. La CommunautØ europØenne a l’intention de mettre en
�uvre et de contrôler la bonne utilisation des marques Energy Star dans les États membres de la
CommunautØ conformØment à une lØgislation spØcifique qui dØfinira les conditions de la bonne
utilisation du logo international Energy Star.

5. La Commission europØenne informe par la prØsente le gouvernement des États-Unis que ses demandes
d’enregistrement des marques Energy Star dans les diffØrents États membres de la CommunautØ sont
susceptibles de se heurter à des objections une fois que la lØgislation prØcitØe aura ØtØ arrŒtØe.

6. La Commission europØenne note par la prØsente que le gouvernement des États-Unis d’AmØrique
poursuivra son programme national d’Øtiquetage Energy Star et continuera à enregistrer des partici-
pants au programme pour des types de produits autres que ceux visØs à l’annexe C de l’accord.

7. La Commission europØenne note par la prØsente qu’aucune disposition de l’accord ne sera interprØtØe
comme signifiant qu’une partie peut empŒcher l’importation, l’exportation, la vente ou la distribution
d’un produit parce qu’il porte ou ne porte pas les marques d’efficacitØ ØnergØtique de l’organe de
gestion de l’autre partie.

8. La Commission europØenne informe par la prØsente le gouvernement des États-Unis que le Parlement
europØen, qui serait colØgislateur pour des initiatives similaires au niveau europØen, sera consultØ par
la Commission europØenne sur les questions concernant les spØcifications techniques.

J’ai l’honneur de demander à votre Excellence de bien vouloir confirmer par Øcrit que le gouvernement des
États-Unis d’AmØrique marque son accord sur les arrangements ci-dessus.

Veuillez agrØer, Excellence, l’assurance de ma trŁs haute considØration.

(signature appropriØe)
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Note no 2

Note diplomatique adressØe par les États-Unis à la CE

Excellence,

J’ai l’honneur d’accuser rØception de la note no 1 de votre Excellence, datØe du 19 dØcembre 2000, portant
sur les arrangements relatifs à la mise en �uvre de l’accord entre le gouvernement des États-Unis
d’AmØrique et la CommunautØ europØenne concernant la coordination des programmes d’Øtiquetage
relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipements de bureau (ci-aprŁs dØnommØ «l’accord»), conclu à
Washington DC, le 19 dØcembre 2000.

J’ai Øgalement l’honneur d’informer la CommunautØ europØenne que le gouvernement des États-Unis
d’AmØrique marque son accord sur les arrangements figurant dans la note de votre Excellence, à savoir:

«1. Afin d’accroître au maximum l’impact de leurs programmes respectifs relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique
des Øquipements de bureau, la CommunautØ europØenne et le gouvernement des États-Unis
d’AmØrique utiliseront des spØcifications communes d’efficacitØ ØnergØtique et un logo commun,
tel qu’il est prØvu à l’annexe A de l’accord.

2. La CommunautØ europØenne a l’intention d’utiliser le logo commun dØfini dans l’accord pour
l’Øtiquetage dØsignant au niveau communautaire les Øquipements de bureau ØnergØtiquement effi-
caces. Les États membres de la CommunautØ europØenne peuvent introduire ou continuer à utiliser
d’autres programmes d’Øtiquetage pour les Øquipements de bureau ØnergØtiquement efficaces, mŒme
s’ils sont utilisØs à l’Øchelle communautaire.

3. La CommunautØ europØenne note que, afin d’Øviter tout conflit Øventuel liØ à l’enregistrement des
marques Energy Star dans les diffØrents États membres de la CommunautØ, l’Agence amØricaine pour
la protection de l’environnement a dØjà introduit des demandes d’enregistrement des marques Energy
Star en tant que marques communautaires auprŁs de l’Office de l’harmonisation dans le marchØ
intØrieur de la CommunautØ europØenne.

4. La CommunautØ europØenne note aussi que la bonne utilisation du logo commun sera contrôlØe
d’une maniŁre diffØrente par chacun des États membres de la CommunautØ europØenne et par les
États-Unis d’AmØrique. L’Agence amØricaine pour la protection de l’environnement (EPA) est propriØ-
taire des marques Energy Star et en contrôle l’utilisation en concluant un mØmorandum d’accord
avec chaque participant au programme qu’elle enregistre. La CommunautØ europØenne a l’intention
de mettre en �uvre et de contrôler la bonne utilisation des marques Energy Star dans les États
membres de la CommunautØ conformØment à une lØgislation spØcifique qui dØfinira les conditions de
la bonne utilisation du logo international Energy Star.

5. La Commission europØenne informe par la prØsente le gouvernement des États-Unis que ses
demandes d’enregistrement des marques Energy Star dans les diffØrents États membres de la Commu-
nautØ sont susceptibles de se heurter à des objections une fois que la lØgislation prØcitØe aura ØtØ
arrŒtØe.

6. La Commission europØenne note que le gouvernement des États-Unis d’AmØrique poursuivra son
programme national d’Øtiquetage Energy Star et continuera à enregistrer des participants au
programme pour des types de produits autres que ceux visØs à l’annexe C de l’accord.

7. La Commission europØenne note qu’aucune disposition de l’accord ne sera interprØtØe comme
signifiant qu’une partie peut empŒcher l’importation, l’exportation, la vente ou la distribution d’un
produit parce qu’il porte ou ne porte pas les marques d’efficacitØ ØnergØtique de l’organe de gestion
de l’autre partie.

8. La Commission europØenne informe par la prØsente le gouvernement des États-Unis que le Parlement
europØen, qui serait colØgislateur pour des initiatives similaires au niveau europØen, sera consultØ par
la Commission europØenne sur les questions concernant les spØcifications techniques.»

Veuillez agrØer, Excellence, l’assurance de ma trŁs haute considØration.

(pour le secrØtaire d’État)
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